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AVANT-PROPOS 

 
 
Dans un contexte de développement constant de l9activité des loueurs en 
meublés, il nous avait semblé utile en 2024 d9en présenter les particularités 
dans un guide synthétique, documenté et agrémenté d9exemples. 
Ce guide a été très bien accueilli, et nous vous en remercions. 
 
De nouvelles dispositions bouleversent le statut et la fiscalité de la location 
meublée. Nous vous adressons aujourd9hui la version 2025, mise à jour au 
20/02/2025, en fonction des dispositions actuelles. 
 
Entièrement réalisé par l9équipe d'ARCOLIB, dont le savoir-faire est 
quotidiennement sollicité en la matière pour répondre à nombre 
d9interrogations pour ces activités de locations meublées, ce guide se 
compose d9exemples concrets et se veut le plus pédagogique possible. Les 
références documentaires permettront au lecteur de retourner aisément aux 
sources de documentation. 
  
La composition de ce guide, en parties bien identifiées, elles-mêmes sous 
divisées en chapitres, rappelés en en-tête de chaque page, doit permettre 
d9accéder aisément aux éléments recherchés. 
  
Le référencement en paragraphes numérotés permettra également de 
consulter les renvois faits à l9intérieur du guide. 
  
Enfin, la présence du sommaire, en début d9ouvrage, et d9un index 
thématique, en fin d9ouvrage, permettent également des recherches aisées. 
Une version PDF de ce guide est disponible sur notre site www.arcolib.fr   
  
Nous espérons que cette deuxième édition satisfera vos attentes, 
Et pour vos LMP et LMNP, n9oubliez pas d9utiliser la dernière page de ce 
guide, sans modération& 
 
Bonne lecture. 
  
L9équipe d'ARCOLIB 
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1101  A - DÉFINITION DE LA LOCATION MEUBLÉE  
 

Si d9un point de vue juridique, la location meublée est une activité civile, elle est d9un point de vue fiscal une activité commerciale, et 
elle relève de la catégorie des Bénéfices Industriels et Commerciaux (BIC). Art. 35 du CGI et BOI-BIC-CHAMP-40-20 Art 
 
Elle se distingue de la location nue notamment par le fait que le logement loué est muni du mobilier nécessaire à la vie quotidienne. 
La location nue et la location meublée sont en outre régies par des règles différentes notamment sur la durée du bail, le dépôt de 
garantie et la déclaration des résultats. 
 
La loi pour l9Accès au Logement et un Urbanisme Rénové, nommée plus communément loi ALUR, définit la location meublée 
comme suit :  
 
« Un logement décent équipé d’un mobilier en nombre et en qualité suffisants pour permettre au locataire d’y dormir, manger et vivre 
convenablement au regard des exigences de la vie courante. » (Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 - Art. 25-4) 
 
 
1102  B - MEUBLES OBLIGATOIRES 
 
Le décret (2015-981 du 31/07/2015 - Art. 2) liste les meubles obligatoires dans une location meublée à titre de résidence principale : 

- Literie comprenant couette ou couverture, 
- Dispositif d9occultation des fenêtres dans les pièces destinées à être utilisées comme chambre à coucher, 
- Plaques de cuisson, 
- Four ou four à micro-ondes, 
- Réfrigérateur et congélateur (ou au minimum un réfrigérateur doté d9un compartiment permettant de disposer d9une 

température inférieure ou égale à 3 6 °), 
- Vaisselle nécessaire à la prise des repas, 
- Ustensiles de cuisine, 
- Table et sièges, 
- Etagères de rangement, 
- Luminaires, 
- Matériel d9entretien ménager adapté aux caractéristiques du logement. 

 
En revanche, pour les autres locations meublées (telles les locations saisonnières par exemple), le contenu n9est pas réglementé, le 
logement doit être « habitable » : le locataire doit pouvoir y vivre avec ses seules affaires personnelles. 
 
Il faut être vigilant sur les équipements présents dans le logement car les conséquences peuvent être importantes. Par exemple, la 
seule présence d9une cuisine équipée n9est pas suffisante pour avoir la qualification de location meublée. Dans ce cas, l9activité sera 
requalifiée en location nue avec des conséquences notables au niveau de l9imposition. 
 
BOI-BIC-CHAMP-40-10, § 1 à 30 

LA LOCATION MEUBLÉE 
 

CHAPITRE 1 
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LES TYPES DE LOCATION 
 

CHAPITRE 2 

La location meublée peut être classée en trois catégories : 

Le logement loué constitue la résidence principale du locataire. 
La résidence principale « est entendue comme le logement occupé au moins huit mois par an, sauf  
obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure» Loi n° 89-462 Art. 2 du 6 juillet 1989 
 
Ce type de location est très encadré :  
 
1201 A -  CONTRAT DE LOCATION 
 
Ce bail doit respecter le contrat type de location de logement meublé figurant en annexe 2 du décret du 29 mai 2015 (n°2015-
587). La résiliation du bail est possible par le locataire à tout moment, en respectant un préavis d9un mois. Le propriétaire doit 
quant à lui respecter un préavis de 3 mois avant la fin du bail afin d9éviter une tacite reconduction. 
 
1202 B - DURÉE DE LOCATION 
 
Le bail est conclu pour une durée minimale d9un an et est reconduit tacitement (pour une période d9un an). 
Lorsque la location est consentie à un étudiant, la durée peut être réduite à 9 mois. Dans ce cas la reconduction tacite ne 
s9applique pas. 
 

 

1203 C - DÉPÔT DE GARANTIE 
 
Le bail peut prévoir le versement d9un dépôt de garantie par le locataire, il s9élève au maximum à deux mois de loyer. 
 
  
1204 D - ETAT DES LIEUX  
 
L9état des lieux est obligatoire, il décrit l9état du logement et de ses équipements.  
 

1205 E - RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DE LOYER 
 
La zone où se situe le bien loué va déterminer la liberté au propriétaire de fixer ou non le loyer. 
 
Il existe 2 types de zones : 
 
- En zone non tendue  
Lors de la mise en location du bien pour la première fois (ou en cas de changement de locataire), le propriétaire peut fixer 
librement le prix du loyer. 
 
- En zone tendue  
Lors de la mise en location du bien le propriétaire reste libre de fixer le loyer lors de la première mise en location. En revanche, le 
montant du loyer est plafonné lors du changement de locataire et lors du renouvellement du bail. 
Au départ du locataire et lors du renouvellement du bail, le loyer ne doit pas dépasser le dernier loyer payé par l9ancien locataire, 
majoré de l9évolution de l9indice de référence des loyers.  
 
 
 
 
Un simulateur de loyers est disponible via le site : https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/zones-tendues 
En cas de non-respect de ces règles, le propriétaire peut devoir payer une amende allant jusqu'à 5 000 €. 

Pour le bail étudiant, si le bailleur et le locataire souhaitent poursuivre leur relation contractuelle, il sera nécessaire de 
conclure un nouveau bail.   

En cas de conflit, si le juge considère que le logement ne répond pas aux critères d'un logement meublé, il peut requalifier le 
bail en location vide et donc l9imposition se fera en revenus fonciers. 
Si l9état des lieux d9entrée n9a pas été fait, le logement sera considéré comme avoir été remis au locataire en bon état. 

Le nouveau loyer peut être augmenté si certains travaux sont réalisés ou si les loyers étaient sous évalués. Après plus de 
18 mois d9inoccupation, le prix est fixé librement. 

SECTION N° 1 LOCATION DE LONGUE DURÉE 
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La loi Hoguet indique que la location de courte durée est une location d9un immeuble conclue pour une durée maximale et non 
renouvelable de 90 jours consécutifs (avec un même locataire). 
Loi 70-9 du 2 janvier 1970 art. 1-1 
 
Les différentes modalités liées à ce type d9usage du logement comme le bail, la durée du bail, le dépôt de garantie sont moins 
réglementées que pour la location de longue durée,       Tableau § 1214. 
La location saisonnière implique des démarches spécifiques (déclaration préalable en mairie) et elle est soumise à la taxe de 
séjour. Son montant est fixé par la commune        Partie « Autres taxes » § 4212. 
 
La location de courte durée inclut les locations de meublés de tourisme et les chambres d9hôtes. 
 
 1210 A - MEUBLÉS DE TOURISME 

 
Il s9agit « des villas, appartements ou studios meublés, à l9usage exclusif du locataire, offerts à la location à une clientèle de 
passage qui n9y élit pas domicilie et qui y effectue un séjour caractérisé par une location à la journée, à la semaine ou au mois ».  
Code du tourisme article L. 324-1-1 
Le meublé de tourisme peut faire l9objet d9un classement officiel en étoiles. Il peut également être labellisé.  
 
Aujourd9hui, toute personne (professionnel ou non) qui offre à la location un meublé de tourisme qui est sa résidence secondaire 
(classée ou non) doit en faire la déclaration préalable en mairie. Code du tourisme art. L 324-1-1. 
Les résidences principales proposées à la location meublée saisonnière ne sont pas concernées, sauf si elles sont situées dans 
les communes où le changement d9usage des locaux destinés à l9habitation est soumis à autorisation préalable. Code 
du tourisme art. L 324-1-1, III). 
 
 
1211 - Le classement  
 
Le classement est facultatif, il n9est pas obligatoire pour mettre un logement en location meublée. 
Il permet d9indiquer et de certifier un niveau de confort et de prestations.  
 
Faire classer son meublé de tourisme vise à attester de la qualité du bien loué sous la forme d9un classement allant de 1 à 5 
étoiles. Il peut contribuer à augmenter les chances de trouver un locataire. 
 
Spécifique à la location d9un meublé de tourisme, le classement ne peut être obtenu que par l9intermédiaire de deux types 
d9organismes : 
- Les organismes de contrôle accrédités par le Comité Français d9accréditation, plus simplement appelé le COFRAC ; 
- Les organismes de contrôle titulaires d9un agrément selon les conditions mentionnées à l9article L324-1 du Code du tourisme. 
L'exploitant de l'hébergement a le libre choix de l'organisme évaluateur accrédité (liste disponible sur le site d'Atout France ou sur 
le site du Cofrac). 
L9inspecteur classe le bien en fonction de grilles pré-établies. Le classement est valable 5 ans.  
 
Ce classement a des incidences fiscales : 
Jusqu9à la loi de finances 2024, procéder au classement de son meublé de tourisme permettait, au micro-BIC, de bénéficier d9un 
abattement forfaitaire d9un montant de 71% des recettes, dans la limite d9un chiffre d9affaires annuel de 188 700 €. Le classement 
contribuait donc à favoriser très largement la fiscalité d9un meublé de tourisme puisque les meublés de tourisme non classés 
voyaient leur régime fiscal aligné sur celui des meublés de longue durée avec un abattement de 60 %, dans la limite de 77 700 €. 
La loi de finances 2024 a considérablement réduit les seuils et taux d9abattement du régime micro-BIC pour les meublés de 
tourisme non classés : l9abattement est de seulement 30%, et dans la limite d9un chiffre d9affaires de 15 000 €. 
 
Ci-après un tableau récapitulant les trois règles d9imposition des loueurs en meublés de tourisme : celles antérieures à la loi de 
finance pour 2024, celles issues de cette loi et celles issues de la loi 2024-1039 du 19-11-2024, article 7.        page 8 
 

 
 
 
 
 

 

SECTION N° 2 LOCATION DE COURTE DURÉE 

LES TYPES DE LOCATION 

Si de fausses informations concernant le classement du logement sont communiquées, l9amende encourue peut atteindre  
3 750 € (ce montant est doublé cas de récidive). décret n°67-128 du 14 février 1967 
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LES TYPES DE LOCATION 

 
 
 
1212 - La labellisation 
 
Plusieurs labels existent, les plus connus sont Gîtes de France et Clévacances.  
Ces labels garantissent des normes de confort précises (en 1, 2, 3, 4 et 5 épis) et le respect d9une charte nationale.  
 
 
 
1213 B - CHAMBRES D’HÔTES  
 
 
1214 - Généralités 
 
 
Les articles L.324-3 et D. 324-13 et suivants du code du tourisme définissent les chambres d9hôtes comme des chambres 
meublées chez l9habitant en vue d9accueillir des touristes, pour une ou plusieurs nuitées, assorties de prestations. 
Les chambres d9hôtes doivent être situées dans la résidence du propriétaire, qu9il s9agisse du même bâtiment ou d9un bâtiment 
annexe (la chambre d9hôte peut être située dans une dépendance à proximité immédiate de l9habitation principale de l9hôte). 
 
La location d'une chambre d'hôte comprend obligatoirement la fourniture groupée d'une nuitée (incluant la fourniture du linge de 
maison) et du petit déjeuner.  
L9entretien des chambres est assuré quotidiennement. Les draps et linge de toilette sont fournis par les propriétaires sans frais 

supplémentaires. 
Chaque chambre d'hôte donne accès à une salle d'eau et à un WC. Elle doit être en conformité avec les réglementations sur 
l'hygiène, la sécurité et la salubrité. 
 
L'accueil doit être assuré par le propriétaire qui ne peut pas louer plus de 5 chambres par logement.  
La capacité d9accueil est limitée à 15 personnes en même temps.  
 
La chambre d9hôte se différencie d9un meublé de tourisme par la présence effective du pro-
priétaire sur les lieux.  
En outre, contrairement à un meublé de tourisme, une chambre d9hôte ne peut pas être 
classée selon le système d9étoiles officiel. Elle peut cependant bénéficier de labels spéci-
fiques tels que Clévacances, Bienvenue à la ferme, Gîtes de France&.. 
 
Dans le cas où l9hôte propose des repas, il s9agit de tables d9hôtes et cette prestation sup-
plémentaire est règlementée. 

L’article 7 de la loi 2024-1039 du 19.11.2024 prévoit que pour l9imposition des revenus perçus en 2024, l’article 50-0 du CGI 

s9applique dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2023-1322 du 29/12/2023 de finances pour 2024. 

  AVANT LA LOI DE FINANCES 
2024 

RÈGLES ISSUES DE LA LOI DE  
FINANCES POU 2024 

RÈGLES APPLICABLES AUX  
REVENUS 2025 

Seuil de CA 
Taux  

d’abattement Seuil de CA 
Taux  

d’abattement Seuil de CA 
Taux  

d’abattement 

Meublés de 
tourisme 
classés 

188 700 € 71 % 188 700 € 
71 % (et 92 % 

sous condi-
tions) 

77 700 € 50 % 

Meublés de 
tourisme non 

classés 
77 700 € 50 % 15 000 € 30 % 15 000 € 30 % 
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1215 - Déclaration d’activité 

 
Le propriétaire doit obligatoirement déclarer la location auprès de la mairie du lieu de l9habitation concernée. A défaut, il encourt 
une amende de 450 €. Article R 324-15 et 16 du code du tourisme 
L9activité de chambre d9hôte doit en outre être déclarée via le guichet unique. Elle est juridiquement agricole si elle a pour support 
l9exploitation agricole. 
 
1216 - Aspect fiscal 
 
Si elle est habituelle, l'activité de chambre d'hôtes relève du régime fiscal de la para-hôtellerie, et non de celui de la location meu-
blée. 
Les revenus doivent être déclarés à l'impôt sur le revenu sous l'un des régimes suivants : 
- Bénéfices industriels et commerciaux (BIC), bénéfices réalisés par les personnes physiques qui exercent une profession com-
merciale 

- Régime des locations meublées non professionnelles (régime du bénéfice réel) pour les exploitants non professionnels 

- Micro-entreprise (pour les auto-entrepreneurs), si le chiffre d'affaires hors taxe ne dépasse pas 77 700 € (revenus 2025) 
- Bénéfices agricoles, pour un agriculteur. 

Si le revenu ne dépasse pas 760 € par an, le loueur de chambre d'hôtes est exonéré d'impôt sur le revenu (sauf pour les micro-
entreprises). BOI-BIC-CHAMP-40-20  § 170 

S'il ne remplit pas les conditions pour bénéficier de la franchise en base de TVA, le loueur de chambres d'hôtes est soumis à la 
TVA au taux de 10 % pour la prestation d'hébergement et de table d'hôtes (sauf pour les boissons alcoolisées taxées à 20 %). 
 
Si la commune de la chambre d9hôtes a institué la taxe de séjour, l9exploitant en est redevable selon le montant appliqué (par 
adulte et par nuit). Il peut varier en fonction des classements. 

Le tarif doit être affiché avec les autres tarifs.  

L9activité de chambres d9hôtes est redevable de la CET. Certains exploitants peuvent bénéficier d'exonération ou de réduction. 
 
1217 -Aspect social 
 
Les revenus annuels tirés de la location de chambres d9hôtes qui n9excèdent pas 13 % du PASS, soit 6 123 €en 2025, relèvent de 
la gestion du patrimoine privé et ne donnent pas lieu au paiement de cotisations sociales. Ces recettes sont uniquement à déclarer 
à l9administration fiscale. 
Au-delà, le loueur doit s9affilier et cotiser au régime social des travailleurs indépendants, soit auprès de la SSI, soit auprès de la 
MSA. 
 
Base des cotisations sociales : 
- Auto entrepreneur : 
   Sur le montant des recettes supérieur au montant des recettes correspondant à 13 % du plafond de la Sécurité sociale pour 
l9année d9affiliation, puis sur le montant des recettes dès le 1er euro pour les années suivantes.  
- Travailleur indépendant : 
   Sur le montant des revenus (recettes - charges déductibles) supérieur à 13 % du plafond de la Sécurité sociale pour l9année 
d9affiliation, puis sur le montant des revenus dès le 1er euro pour les années suivantes 
 
En cas d9application du régime micro-BIC, le revenu à déclarer est celui avant la déduction fiscale. 
 

LES TYPES DE LOCATION 
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1214 - Réglementation location longue durée et courte durée 

 

  
 
1220 A - RÉSIDENCES-SERVICES 
 
Les résidences-services sont proposées à une clientèle spécifique :  
- résidence de tourisme pour la clientèle touristique en court séjour, 
- résidence sénior pour les retraités, 
- établissement d9hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), 
- résidence d9affaires pour les voyageurs en déplacement professionnel, 
- studios pour les étudiants. 
 
Un bail commercial avec une société d9exploitation est établi. C9est la société d9exploitation qui se charge de la gestion de la 
location.  
 
 
1221 B - MOBIL-HOMES 
 
Le régime fiscal du loueur en meublé s9applique également aux propriétaires de mobil-home exerçant une activité locative. 
A noter que le mobil-home étant un bien mobilier, son acquisition ne nécessite pas d9acte notarié. 
 
Par ailleurs, le mobil-home n9étant pas installé sur un socle en béton, la taxe foncière et la taxe d9habitation ne sont pas 
applicables. Par contre, les propriétaires peuvent être redevables d9une taxe de séjour. 
      Partie « Autres taxes » § 4212 

USAGE DU LOGEMENT LONGUE DURÉE COURTE DURÉE 

Durée de location 

Minimum 1 an renouvelable par tacite 
reconduction 

9 mois si le locataire est étudiant (non 
renouvelable) 

Entre 1 et 90 jours maximum 

Obligations déclaratives et 
administratives 

Inscription au répertoire SIRENE et au SIE 

- Inscription au répertoire SIRENE et au SIE 

Particularité : déclaration en mairie du meublé 
obligatoire, parfois une obtention d9autorisation 
de changement d'usage et de destination du 
bien est également nécessaire 
Articles L 324-1-1, II et III du code du 
tourisme 

Contenu du contrat Réglementé 

Réglementé conformément aux spécificités de 
cette location 

Ameublement du logement 
La liste des éléments indispensables est 
règlementée 

La liste des éléments détermine en partie le 
classement de 1 à 5 étoiles (le classement est 
une démarche facultative) 

Loyer Libre ou réglementé Libre 

Dépôt de garantie 2 mois de loyers minimum (hors charges) Libre 

Fin de bail, résiliation par le 
propriétaire 

3 mois avant échéance du bail Pas de préavis, le bail prend fin à l9échéance 

Fin de bail, résiliation par le 
locataire 

Etudiant : pas de préavis, le bail prend fin à 
l9échéance 

Si prévu au contrat 

SECTION N° 3 AUTRES LOGEMENTS 

LES TYPES DE LOCATION 
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LMP OU LMNP ? 
 

CHAPITRE 3 

BOI-BIC-CHAMP-40-10 
 
1301           A - LA LOCATION MEUBLÉE PROFESSIONNELLE 
 
La qualité de loueur en meublé professionnel (LMP) est reconnue aux personnes qui remplissent les conditions cumulatives 
suivantes : 
- les recettes annuelles tirées de cette activité par l9ensemble des membres du foyer fiscal sont supérieures à 23 000 €, 
- ces recettes excèdent les revenus professionnels du foyer fiscal soumis à l9IR.  
 

Ces conditions sont appréciées à l9année civile (même si clôture d9exercice en cours d9année). 
 
A noter que la condition d9inscription au RCS d9un des membres du foyer fiscal en la qualité de loueur professionnel est abrogée 
pour les revenus et profits réalisés à compter du 1er Janvier 2020 (Loi 2019-1479 du 28/12/2019, Art 49). 
 
1302 - Recettes annuelles 
 
Les recettes à comparer au montant de 23 000 € = Total des loyers courus (charges comprises) + Indemnités d9assurance perçues 
si défaillance du locataire BOI-BIC-CHAMP-40-10 § 110. Les recettes qui ne sont pas directement liées à l'activité de location ne 
sont pas retenues (produits financiers, subventions, etc.). 
Pour les sociétés de personnes, on retient les recettes revenant à chaque associé au prorata de ses droits BOI-BIC-CHAMP-40-
10 § 140. 
En cas de commencement ou de cessation d9activité en cours d9année, le montant des recettes est à proratiser, distinctement pour 
chaque immeuble loué. 
Le seuil des recettes s9apprécie en tenant compte de l9ensemble des loyers acquis par le contribuable quel que soit le lieu de 
situation des immeubles Rép. Philip : AN 31-3-2003 n° 8881. 
L'administration admet que les contribuables qui ne résident pas fiscalement en France puissent également se prévaloir de cette 
réponse ministérielle BOI-BIC-CHAMP-40-10 § 115 
 
1303 - Revenus d’activités du foyer fiscal 
 
Ils se composent de :  
- Traitements et salaires, 
- Pensions, 
- Rentes viagères, 
- Revenus issus de BIC autres que ceux tirés de l9activité de location meublée, 
- Revenus issus de bénéfices agricoles,  
- Revenus issus de bénéfices non commerciaux, 
- Revenus des gérants et associés mentionnés à l'Art. 62 du CGI. 
 
Il convient de retenir le revenu net de chacune de ces catégories d9imposition, c9est-à-dire après déduction des charges ou 
abattements. Les revenus exonérés d9impôt ne sont pas retenus.  
 
Lorsque plusieurs membres d'un même foyer fiscal, dont les revenus sont imposés sous une cote unique, se livrent à la location 
directe ou indirecte de locaux meublés ou destinés à être loués meublés, le dépassement éventuel du seuil de 23 000 € s'apprécie 
au vu du montant total des recettes de location meublée acquises par le foyer fiscal. 
Lorsque la location meublée est consentie par une société ou un groupement soumis au régime des sociétés de personnes, le 
dépassement éventuel du seuil de 23 000 € doit être apprécié non au niveau de la société ou du groupement, mais au niveau des 
associés, à proportion de leurs droits dans les bénéfices sociaux. Cette règle ne fait pas obstacle à l'appréciation des recettes au 
niveau du foyer fiscal. 

Si l'une de ces conditions n'est pas remplie, le loueur est considéré comme non professionnel. 
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LMP OU LMNP ? 
 

CHAPITRE 3 

 
Les déficits éventuels doivent être pris en compte au titre de l9année au cours de laquelle ils sont réalisés à hauteur de leur mon-
tant imputable sur le revenu global en application des dispositions de l’Art. 156 du CGI. Les déficits des années antérieures ne 
sont pas pris en compte.BOI-BIC-CHAMP-40-10 § 160 alors même qu'ils sont imputés sur ces revenus pour la détermination de 
l'impôt sur le revenu CE 24-10-2014 n° 375358 : par suite, les déficits provenant d'activités commerciales ou non commerciales 
exercées à titre professionnel doivent être pris en compte au titre de l'année de leur réalisation, à hauteur du montant imputable 
sur le revenu global ; en revanche, les déficits non professionnels sont pris en compte selon les mêmes règles que celles qui ré-
gissent leur report, c'est-à-dire au titre de l'année au cours de laquelle ils s'imputent sur les bénéfices de même nature.  
Pour les non-résidents, la prépondérance des recettes s'apprécie en tenant compte de l'ensemble des revenus des contribuables 
et, plus largement, du foyer fiscal sous réserve que ces revenus soient imposables en France en application de la législation fis-
cale française et, le cas échéant, des conventions fiscales internationales. Les revenus perçus par les non-résidents imposables 
uniquement à l'étranger ne sont pas retenus BOI-BIC-CHAMP-40-10 nº 165. 
 
 
 
 
 
1304  B - LA LOCATION MEUBLÉE NON PROFESSIONNELLE 
 
Sera considéré donc comme Loueur non professionnel (LMNP) le contribuable ne respectant pas l9une des 2 conditions exposées 
dans la partie LMP à savoir : recettes > 23 000 € et excédant les revenus professionnels du foyer fiscal. 
 
À noter que le changement de qualité n'entraîne pas les conséquences fiscales d'une cessation d'activité au sens de l'Art. 201 du 
CGI ou de l’Art. 202 ter du CGI. 
 
 
 
 

Selon que l9activité soit professionnelle ou non professionnelle, 3 conséquences principales en matière de déficit       Partie 
« Gestion des déficits » § 3501, de plus-values       Partie « Plus-values » § 6210, et de cotisations sociales      Partie 
« Charges sociales » § 5110 
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DÉMARCHES DE CRÉATION 
 

CHAPITRE 1 

SECTION N° 1 DÉCLARATION D’ACTIVITÉ 

2101 A - QUAND FAIRE LA DÉCLARATION DE DÉBUT D’ACTIVITÉ ? 

2102 - Déclaration d’activité 

La déclaration d9activité de loueur en meublé doit être faite en principe dans les quinze premiers jours qui suivent le début de 
l9activité.  

 
 

2103 B - QUELLE EST LA DATE DE DÉBUT D’ACTIVITÉ ? 

2104 - Date de début d’activité 
 
 La date de début d9activité doit être déterminée avec précision et selon la situation, elle sera différente : 
 
- Si le bien a été acquis récemment, la date de début d9activité est sa date d9acquisition, ou encore la date de la 1ère dépense. 

En effet, des dépenses ont pu être réalisées avant l9acquisition de l9immeuble chez le notaire. Il faut être vigilant sur cette date 
car seuls les frais occasionnés à compter de la date de début d9activité pourront être comptabilisés (si l9exploitation se fait au 
réel). 

- S9il n9y a pas d9acquisition (par exemple si le bien était auparavant dans le patrimoine privé du loueur), la date de début 
d9activité correspond à la date à laquelle le bien est mis en location meublée. 

 

  

 

2105 C - COMMENT FAIRE LA DÉCLARATION ? 

2106 - Guichet unique INPI 
 
 La déclaration est faite par voie dématérialisée auprès du guichet unique de l9INPI : 
https://procedures.inpi.fr 
 
Cette démarche est gratuite. 
 
Un compte devra être créé. Plusieurs champs sont à renseigner : forme de l9entreprise, nom, prénom, adresse personnelle et 
adresse de location, etc... 
 
 

Exemples :  
 
1/ Achat du logement puis achats de meubles et travaux avant mise en location : date début activité = date de signature 
d9achat du logement chez le notaire 
 
2/ Achats de meubles avant la signature définitive chez le notaire : date début activité = date des achats de meubles 
(1ère dépense) 

Les dépenses antérieures à la date de début d9activité ne peuvent pas être imputées à l9activité 

Ce qu’il faut retenir :  
 

Date de début d’activité = date de la première dépense 

Il n9y a pas de sanction prévue si l9immatriculation n9est pas faite dans les temps& Il faut néanmoins penser à la faire le plus 
rapidement possible. 
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Une fois l9activité enregistrée, réception : 
 
1 - d9une synthèse de dépôt. 
 
2 - un peu plus tard de l9avis INSEE mentionnant : 

- l9activité exercée,  
- la date d9immatriculation, 
- le numéro de SIRET. Ce numéro composé de 14 chiffres est le numéro d9identification de l9entreprise, il est nécessaire 

dans toutes les correspondances, 
- le code APE. C9est un code d9activité qui est principalement utilisé par l9INSEE à des fins statistiques. Il répertorie toutes 

les activités professionnelles exercées en France. C'est le code 6820-A qui est attribué pour la location meublée. 
 

3 - du mémento fiscal qui reprend l9avis INSEE, les références fiscales en matière d9imposition et de TVA, la Référence 
d9Obligation Fiscale (ROF) qui permet de télétransmettre la liasse fiscale au SIE (en cas de régime réel-BIC) 

 
4 - de l9imprimé 1447-C destiné à l9imposition à la CFE.        Annexes page 105 

 
Il est également nécessaire de créer en parallèle un espace professionnel sur le site impots.gouv de façon à avoir toutes les 
informations relatives à l9activité de location meublée (avis CFE, taxe foncière, messagerie dédiée). 
 

 
 

2110     A  - SOCIÉTÉS 
 
Si l9exploitation se fait sous la forme sociétaire (EURL, SARL,..), 
l9ouverture d'un compte bancaire professionnel est obligatoire, et ce 
dès la création de l9activité. 
 
 
 
2111    B - MICRO-ENTREPRENEURS 
 
De même si l9activité est exercée sous le statut de micro-
entrepreneur et lorsque le chiffre d9affaires dépasse 10 000 € 
pendant deux années consécutives, un compte bancaire dédié à 
l9activité de location meublée est obligatoire.  
Cette mesure a été instituée par la loi PACTE du 22 mai 2019. 
 
 
 
2112    C - ENTREPRISES INDIVIDUELLES 
 
En entreprise individuelle, il n9y a pas d9obligation de compte bancaire professionnel pour l9activité de location meublée.  
Attention toutefois car l9utilisation d9un compte bancaire à usage mixte (regroupement d'opérations personnelles et liées à l9activité 
de location meublée) implique de devoir comptabiliser l'ensemble des opérations et donc, alourdit considérablement la 
comptabilité.  
Et avec deux comptes séparés, en cas de contrôle fiscal sur l9activité de location meublée, l9Administration fiscale n9aura accès 
qu9au seul compte dédié à l9activité de location meublée. 

 
                                                                                                                                                                                                                                                             

SECTION N° 2 COMPTE BANCAIRE 

Bien que n'étant pas toujours obligatoire, l9ouverture d9un compte dédié à l9activité de location meublée est à notre avis 
indispensable. En effet, ce compte, sans être nécessairement professionnel, n9inclura que les opérations relatives à l9activité de 
location, ce qui facilite la gestion.  

DÉMARCHES DE CRÉATION 

Vous avez la possibilité d9obtenir une prise de position de l9administration de manière dématérialisée. L9administration apprécie 
une situation de fait au regard d9une texte fiscal ou des situations expressément prévues (rescrit général ou spécifique). La 
demande s9effectue depuis la messagerie de votre espace professionnel, rubrique « autres demandes », puis « demande de 
rescrit » 
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Comme tout Organisme de Gestion Agréé, l9objet d9ARCOLIB est de développer l9usage de la comptabilité et de faciliter 
l9accomplissement des obligations administratives et fiscales des adhérents. ARCOLIB a aussi l9obligation de fournir aux adhérents 
une information économique, comptable et financière en matière de prévention des difficultés des entreprises. 

 
2210 A - AVANTAGES FISCAUX 

2211 - Avantages de l’adhésion à ARCOLIB 
 
- Réduction d9impôt pour frais d'adhésion et de tenue de la comptabilité sous certaines conditions        § 2212 et suivants. 
 
- Dispense de pénalités pour les nouveaux adhérents qui signalent spontanément les inexactitudes, insuffisances et omissions 

de leurs déclarations fiscales.     
   
 
2212 B - LA REDUCTION D’IMPOT POUR FRAIS DE COMPTABILITE ET D’ADHESION À UN ORGANISME DE 

GESTION AGRÉÉ  - BOI-IR-RICI-10 
  
2213 - Principe de la RIOGA 

 
Les loueurs en meublés, qu’ils soient professionnels ou non professionnels, adhérents d’ARCOLIB, dont le chiffre 
d9affaires annuel n9excède pas la limite du Micro-BIC    § 2215, et qui déposent une déclaration 2031 (donc régime réel 
d9imposition), peuvent bénéficier d9une réduction d’impôt pour leurs frais de comptabilité et d’adhésion à ARCOLIB. 
 
 
2214 - Bénéficiaires de la RIOGA 

 
 Pour être éligible à cette réduction d’impôt, le loueur en meublé doit : 
- être assujetti à l9impôt sur le revenu, 
- être adhérent d’un Organisme de Gestion Agréé, 
- être imposé sur option selon le régime réel, c'est-à-dire avoir réalisé un CA inférieur aux limites micro-BIC en N-1 (année 

précédente) ou en N-2 (pénultième année), 
- avoir réalisé un CA inférieur à 15 000 €, 77 700 € ou 188 700 € en N (Réponse DGI BERCY du 25/04/2023), selon la nature 

de la location. 
 
 2215 - Rappel des seuils micro-BIC  
 
Pour plus de précisions sur le micro-BIC,       Partie « Régime Micro-BIC » § 2301 à 2309 
 
2216 - Nature des frais pris en compte 

 
Les frais composant la réduction d9impôt sont les suivants :  
- Cotisations versées à l'Organisme de Gestion Agréé ARCOLIB, 
- Honoraires versés à un professionnel de la comptabilité, 
- Achats et frais en relation avec l9établissement de la comptabilité tel que les achats de logiciels comptables inférieurs à         

500 € HT. Selon l9Administration, les acquisitions d9éléments amortissables (ordinateur par exemple) ne peuvent pas être 
prises en compte. § 200 et 210 du BOI-IR-RICI-10. 

 
 

Ne peuvent pas bénéficier de cette réduction d9impôt, les professionnels soumis de plein droit à un régime réel (SARL par 
exemple). 
A noter que l9année de création ou de cessation d9activité, il convient de proratiser le chiffre d9affaires sur une année 
complète. 

ADHÉSION ARCOLIB 
 

CHAPITRE 2 

L9 article 11 de la loi de finances 2025, promulguée le 14/02/2025, supprime l’avantage fiscal de la réduction d’impôt 
lié à l’adhésion à un Organisme de gestion Agrée à compter de l’imposition des revenus 2025.  
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2217 - Application de la réduction d’impôt 
 

La réduction d9impôt est, depuis les revenus 2016, égale aux 2/3 des frais pris en compte, dans une limite de 915 € par an. 
S9agissant d9une réduction d9impôt, elle ne peut pas être supérieure au montant de l9IR dû au titre de l9année d9application. 
  

Exemples de calcul de la réduction d9impôt pour frais de comptabilité et d9adhésion à ARCOLIB : 
 
 
 
 
 
 
 
2218 - Pluriactivité 

 
En cas d9exercice de plusieurs activités, il convient de distinguer les pluriactifs cumulant différentes activités BIC et ceux cumulant 
des activités de nature différente. La réduction d9impôt est applicable par : 
 

- cumul d’activités BIC : la réduction est applicable une seule fois sur la totalité des bénéfices. 
  

- cumul d’activités de natures différentes : réduction applicable par catégorie d9imposition et plafonnée à 915 € pour chacune 
d9elles. 

 
2219 - Modalités déclaratives 

 
- Les charges prises en compte pour la réduction d9impôt doivent être fiscalement réintégrées, rubrique 330 « Divers » de la 

2033-B. 

- Sur la 2033-B : 

Frais de  comptabilité & OGA Réduction d’impôt possible 

900 € 900 x 2 / 3 = 600 € 

1 500 € 

1 500 x 2 / 3 = 1 000 € 

Mais plafond à 915 € 

IMPORTANT - Seuls les frais correspondant à la réduction d9impôt doivent être réintégrés (BOI-IR-RICI-10 § 340). 
Par ailleurs, le BOI cite que la déclaration de résultats doit être accompagnée d9une annexe détaillant les modalités de calcul 
de la réduction d9impôt (BOI-IR-RICI-10 § 350). 

ADHÉSION ARCOLIB 
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- Il est indispensable de compléter une annexe mentionnant la nature et le calcul de la réintégration effectuée. 
 
- Ne pas oublier de l9indiquer sur la déclaration 2042-C-PRO.  
 
- Le montant réintégré au titre de la réduction d9impôt doit être identique au montant reporté sur la déclaration complémentaire 

des revenus des professions non salariés (n°2042-C-Pro) en rubrique 7FF en mentionnant le nombre d9exploitations en 
rubrique 7FG. 

2220 C - RIOGA ET SOCIETES 

2221 - Les sociétés  
 
L9une des conditions pour bénéficier de la réduction d9impôt pour frais de comptabilité et d9adhésion à ARCOLIB est d9avoir opté 
pour un régime réel d9imposition. Les formes sociétaires, telles que SARL, SNC, Indivisions, sont de plein droit soumises à un 
régime réel, elles ne peuvent donc pas bénéficier de la RIOGA. 
 
2222 D - CAS PARTICULIER DES INDIVISIONS 

2223 - Les Indivisions  
 
Les indivisions sont soumises au régime fiscal des sociétés de personnes, prévu à l’article 8 du code général des impôts 
(CGI). Elles sont, à ce titre, exclues du régime des micro-entreprises par le 2 de l’article 50-0 du CGI. Dès lors, leurs résultats 
doivent être obligatoirement déterminés selon un régime réel d9imposition ce qui exclut le régime de l9option. Les résultats des 
indivisions étant déterminés de plein droit selon un régime réel d9imposition, les propriétaires en Indivision de biens affectés à la 
location meublée ne peuvent bénéficier de la réduction d9impôt pour frais de tenue de comptabilité et d9adhésion à un organisme 
agréé. 

 
2224 - Couple pacsé exploitant en indivision 
 
Concernant les indivisions formées par un couple pacsé, l9Administration Fiscale (AF) a été interrogée afin de savoir si un b ien 
commun immobilier, faisant l9objet d9une location en meublée non professionnelle, doit être exploité obligatoirement dans le 
cadre d9une Indivision ou si l9un ou l9autre des partenaires peut exploiter seul le bien loué.  
 
Réponse de l9AF : « &..avec mise en place d9une convention d9administration accordant les pouvoirs d9administration à l9un des 
indivisaires, il apparaît possible que l9entreprise individuelle en résultant puisse le cas échéant bénéficier des avantages liés à 
l9adhésion à un OGA... »  
 
Une indivision formée par un couple pacsé peut bénéficier de la réduction d9impôt pour frais de comptabilité et d9adhésion à un 
OGA. Il s9avère en effet possible qu9un des deux partenaires pacsés exerce à titre individuel, mais à la condition qu9au préa lable 
une convention d9administration ait été établie entre les deux partenaires. L’adhésion doit être faite au nom de l’indivisaire 
qui bénéficie des pouvoirs d’administration.        Partie « Réponses de la DGFiP » § 7413 
  
 

ADHÉSION ARCOLIB 
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2225 - Couple marié exploitant en indivision 
 
Un couple marié exploitant en indivision peut bénéficier de la réduction d9impôt pour frais de comptabilité et d9adhésion à un OGA 
à condition que l9activité soit enregistrée au SIE et à l9OGA en tant qu9entreprise individuelle (et serait donc en mesure d9opter pour 
un régime réel d9imposition). En effet, l9AF fait référence à l’article 1421 du Code Civil : « Chacun des époux a le pouvoir d9admi-
nistrer seul les biens communs [&] ».  
« &.la circonstance qu9un immeuble appartienne à un couple marié, selon le régime de la communauté légale ou a fortiori de la 
séparation de biens, ne fait pas obstacle à ce qu9un seul des membres du couple déclare exercer l9activité de loueur en meublé.   
 
 
 
 2226 - Pour résumer 

* La convention d9administration, prévue aux articles 1873-1 à 1873-18 du code civil, permet d9organiser le fonctionnement et la 
gestion de l9indivision en désignant notamment l9un des co-indivisaires comme bénéficiaire des pouvoirs d9administration.  
 
 
 
 
 
 

ADHÉSION ARCOLIB 
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Pour tout questionnement lié à l’adhésion, appelez-nous. 
 
 
Adhésion possible en ligne www.arcolib.fr  
 
 

ADHÉSION ARCOLIB 

2228 F - COMMENT ADHÉRER ?  
 
2229 - Modalités d’adhésion 
 
L9adhésion qui était auparavant à réaliser dans les 5 mois de la création d9activité, ou dans les 5 mois de l9ouverture de l9exercice 
pour une l9activité déjà existante, est désormais possible tout au long de l9exercice comptable. 
 
 

2227 E - AUTRES AVANTAGES DE L’ADHÉSION À ARCOLIB 

Télétransmission des déclarations 
fiscales professionnelles (2031 et 
2033 ou 2050) aux services fiscaux. 

Formations gratuites pour nos 
adhérents sur différents thèmes tels 
que la comptabilité, la retraite, les 

Service documentation sur des 
questions comptables et fiscales. 
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RÉGIMES D’IMPOSITION POSSIBLES :  
MICRO OU RÉEL 

 
CHAPITRE 3 

D'un point de vue fiscal, la location meublée est imposée dans la catégorie des Bénéfices Industriels et Commerciaux (BIC), art 35 
du CGI. 
Il existe 2 régimes fiscaux possibles : le régime micro-BIC ou le régime réel BIC. 
Les impacts comptables et fiscaux seront différents, nous allons étudier ces deux régimes. 

SECTION N° 1 LE RÉGIME MICRO-BIC 

2301  A - PRÉSENTATION 
 

Le Régime Micro-BIC est le régime par défaut. C9est un régime simplifié d'imposition qui consiste pour le loueur en meublé en 
l'imposition des loyers encaissés auxquels l'Administration applique un abattement forfaitaire de 30 %, 50 % ou 71 % selon la 
nature des locations. Le contribuable est donc imposé sur 70 %, 50 % ou 29 % des revenus de locations (+ prélèvements sociaux 
de 17,1 %). 
 

Les dépenses comprises dans l9abattement correspondent forfaitairement aux charges, y compris les amortissements. 
Le minimum de l9abattement est de 305 €. 
Les loueurs en meublés soumis à ce régime bénéficient de contraintes comptables et fiscales allégées. 

Les sociétés et groupements relevant de l’article 8 du CGI sont exclus du régime micro (sont donc exclues notamment les 
SARL et les indivisions). 
Le régime micro-BIC est possible pour les entreprises individuelles et les EURL dont l9associé unique est une personne physique. 
 

2302  B - AVANTAGES  
 

- Il y a un réel intérêt lorsqu9il y a très peu de charges puisque celles-ci ne sont pas prises en compte, c9est un abattement    
forfaitaire qui est opéré.  
- Très simple, il dispense de tenir une comptabilité et il n9y a pas de liasse fiscale à fournir. 
- Le total des revenus locatifs est à reporter au niveau de la déclaration 2042-C Pro.        § 2210  
 

2303  C - INCONVÉNIENTS  
 

- Il n9y a pas de possibilité de réduction d9impôt pour frais de comptabilité et d9adhésion à un organisme de gestion agréé       
Partie « Adhésion ARCOLIB » § 2120,  

- Il faut tenir un livre de recettes et d9achats. 
- C9est une imposition forfaitaire : le résultat est automatiquement positif, entrainant systématiquement une imposition fiscale. 

 
 

.  
 
 

Il n9y aura donc jamais de déficit de constaté en régime micro-BIC&. 
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2304  D - CONDITIONS D’APPLICATION 
 

 
Le régime micro-BIC est applicable si les recettes de locations n9excèdent pas un certain seuil, lui-même dépendant de la nature 
des locations.  
 
Une année 2024 mouvementée&.. 
 

Plusieurs textes ont vu le jour en 2024. 
La loi de finances 2024 apportait des changements au régime micro-BIC pour les loueurs en meublés de tourisme non classés 
qui voyaient ce régime moins avantageux, passant d9un plafond de chiffre d9affaires de 77 700 € à 15 000 € et un taux d9abatte-
ment de 50 % à 30 % (article de la loi n°2023-132 du 29 décembre 2023 ). 

Finalement, l9administration a admis, dans une mise à jour BOFIP du 14/02/2024, que les loueurs de meublés de tourisme non 
classés continuent à appliquer aux revenus 2023 les dispositions de l’article 50-0 du CGI dans leur version antérieure à celle 
issue de la loi de finances pour 2024. Ainsi, pour l9imposition des revenus 2023, les loueurs en meublés de tourisme non classés 
ont pu retenir le seuil de 77 700 € de chiffre d9affaires et appliquer un abattement forfaitaire de 50 % pour l9application du régime 
micro. 
 
Par ailleurs, la PPL 1176, proposition de loi visant à remédier aux déséquilibres du marché locatif en zone tendue, plus communé-
ment appelée proposition de loi « anti-airbnb », ou encore proposition de loi Le Meur, a été votée en novembre 2024. 
L’article 7 de la loi prévoit que pour l’imposition des revenus perçus en 2024, l’article 50-0 du CGI s’applique dans sa 
rédaction antérieure à la loi de finances 2024. L’impact de la PPL1176 ne s’applique donc que pour les revenus perçus en 
2025 (déclaration sur 2026). 
 
Pour résumer  : 
 
 

2305 - Seuils Micro-BIC en location meublée 
 

 

Au-delà des seuils : régime réel de plein droit 
 

 
 
 
 

RÉGIMES D’IMPOSITION POSSIBLES :  MICRO OU RÉEL 

 

Règles antérieures à la LDF 
2024 

Revenus perçus en 2024 
Et déclarés en 2025  

Règles issues de la LDF  
pour 2024  

Règles issues de la Loi Le Meur 
Revenus perçus en 2025 

Et déclarés en 2026    

 

  Seuil de chiffre   
d’affaires  

Taux  
d’abattement  

Seuil de chiffre   
d’affaires  

Taux  
d’abattement  

Seuil de chiffre  
d’affaires  

Taux  
d’abattement  

Location de meublés  
de tourisme classés  

  
188 700 €  

  
71 %  

 
188 700 €  

71 % (+ 21 % 
dans certains 

cas) 

  
77 700 €  

  
50 %  

Location de meublés  
de tourisme  

NON classés  

  
77 700 €  

  
50 %  

 
15 000 € 

 
30 % 

  
15 000 €  

  
30 %  

Location de  
chambres d’hôtes  

  
188 700 €  

  
71 %  

 
188 700 € 

 
71 % 

  
77 700 €  

  
50 %  

Autres locations  
meublées  

(longue durée) 

     
77 700 €  

 
50 %  

 
77 700 € 

 
50 % 

 
77 700 €  

 
50 %  
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2306 - Période de référence 
 
La période de référence pour apprécier le seuil est constituée des loyers de l9année précédente (N-1) et de la pénultième année  
(N-2). De ce fait, pour l9appréciation des seuils des régimes micro-BIC, un dépassement est autorisé au cours d9une seule année. 
En cas de dépassement du seuil à la fin de la seconde année consécutive à la première année de dépassement, le loueur en 
meublé perd le bénéfice du régime Micro-BIC. 
En pratique, le loueur en meublé cesse de bénéficier du régime micro pour une année N lorsque ses loyers des années N-2 et N-1 
excèdent les seuils. 
 

 

2307 - Entreprises nouvelles  
 
Le loueur en meublé peut prétendre au régime micro quel que soit le montant des loyers perçus au cours de ses deux premières 
années d9activité. En effet, en l9absence d9activité en N-1 et N-2, les loyers à prendre en compte sont considérés comme nuls. 
C9est donc à compter de la troisième année d9activité qu9il conviendra d9apprécier les modalités d9application du régime micro. 
Précisons qu9en cas d9année incomplète, le chiffre d9affaires réalisé au cours de la première année d9activité doit être ajusté au 
prorata du temps d9activité pour déterminer le régime applicable la troisième année. 
 
 

Exemples :  
 

Pour la location meublée d9un studio en résidence principale, avec un loyer mensuel de 800 €. 
Les recettes annuelles pour cette location sont de 800€ x 12 mois = 9 600 €  
Un abattement de 50% est appliqué sur le montant total de 9 600 € : la base imposable sera de 4 800 € 
 

Pour un meublé de tourisme classé, pour le même montant de recettes annuelles, soit 9 600 €. 
Un abattement de 71 % sera appliqué comme suit : 9 600 € x 71 % = 6 816 €. 
La base d9imposition sera de (9 600 € - 6 816 €) = 2 784 € 

2308 E - OBLIGATIONS COMPTABLES  
BOI-BIC-DECLA-30-30 § 10 à 40 

 
Selon l’alinéa 5 de l'article 50-0 du code général des impôts (CGI), les entreprises placées sous le régime des micro-
entreprises doivent tenir et présenter, sur demande de l'administration, un livre-journal servi au jour le jour et présentant le détail 
des recettes.  
 
Les entreprises relevant du régime des micro-entreprises doivent également tenir et présenter, sur demande de l'administration, un 
registre des achats récapitulé par année. 
 
 
2309 F - OBLIGATIONS DÉCLARATIVES 
BOI-BIC-DECLA-30-30 § 50 à 80 

 
2310 - 2042-C PRO et micro-BIC 

 
Les contribuables placés sous le régime des micro-entreprises sont dispensés du dépôt d'une déclaration de résultats. 
 
Le loueur en meublé au régime micro porte directement le montant du chiffre d'affaires annuel dans les rubriques concernées de 
la déclaration complémentaire des revenus N° 2042-C PRO. 

RÉGIMES D’IMPOSITION POSSIBLES :  MICRO OU RÉEL 
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ü En cas d'exercice incomplet (début ou cessation d'activité en cours d'année), reporter le nombre de mois d'exercice  

ý À cocher en cas de cessation d'activité 
þ Montant total des sommes encaissées = loyers + charges facturées au locataire et provisions pour charges  
ÿ En cas uniquement de location de meublé de tourisme classé ou de chambres d9hôtes : total des sommes encaissées = loyers 

+ charges facturées au locataire et provisions pour charges  
Ā Si activité soumise à cotisations sociales : montant total des sommes encaissées = loyers + charges facturées au locataire et 

provisions pour charges  
ā Si activité soumise à cotisations sociales : en cas uniquement de location de meublé de tourisme classé ou de chambres 

d9hôtes : total des sommes encaissées = loyers + charges facturées au locataire et provisions pour charges  
 

L'abattement forfaitaire est calculé automatiquement par l'administration (BOI-BIC-DECLA-20-I). 

ü 

�ý 

þ 

ÿ 

SECTION N° 2 LE RÉGIME RÉEL BIC 

 2320 A - PRÉSENTATION 
 

2321 - Principe du Réel BIC 
 
Les contribuables placés sous le régime réel BIC déterminent leur résultat imposable en tenant compte des charges réelles.  

Une déclaration de résultat doit être établie, matérialisée par le dépôt à l9Administration fiscale des déclarations 2031 et 2033 (ou 
2050). 
 
2322 - Réel-BIC de droit ou sur option 
 
- Sont soumis au régime réel  
Les contribuables soumis de plein droit en raison du chiffre d9affaires réalisé       § 2305. 
Les contribuables qui ont opté au réel, c'est-à-dire que le chiffre d9affaires réalisé ne fait pas obstacle au régime micro-BIC mais 
une option au réel a été faite. 
 
- Modalités de l’option 
L9option au réel doit être exercée dans les délais de dépôt de la déclaration des résultats de l9année précédant celle au titre de 
laquelle elle s9applique (BOI-BIC-DECLA-10-30, § 10). La déclaration des résultats concernée est celle prévue à l’article 170 du 
CGI, c9est-à-dire la déclaration d9ensemble des revenus (article 50-0, 4 du CGI). 
 
Autrement dit, le loueur en meublé relevant du régime micro-BIC qui souhaite être soumis à un régime réel d9imposition au titre de 
2025 peut exercer l9option dans le délai de dépôt de la déclaration d9ensemble des revenus souscrite au titre de 2024, c9est-à-dire 
jusqu9en mai ou juin de l9année 2025 (selon le département). 
L9option peut se faire via la messagerie sécurisée à partir du compte fiscal du contribuable. Il n9y a pas de courrier type. 

Ā 
ā 

RÉGIMES D’IMPOSITION POSSIBLES :  MICRO OU RÉEL 
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- Durée de l’option 
Lorsqu9en raison du chiffre d9affaires réalisé le contribuable peut bénéficier de plein droit du régime micro-BIC, l9option pour le 
régime réel est valable et irrévocable pendant 1 an, et reconduite tacitement. 
 
- Dénonciation de l’option  
Le contribuable qui souhaite renoncer au réel peut, si le CA réalisé lui permet, dénoncer cette option. La dénonciation peut être 
faite jusqu9à la date limite de dépôt de la déclaration souscrite au titre des résultats (déclaration n° 2031-SD) de l9année 
précédant celle au titre de laquelle la renonciation s9applique : un loueur en meublé souhaitant être soumis au régime micro au 
titre de l9année 2024 peut renoncer à son option pour un régime réel dans le délai de dépôt de la déclaration de résultats de 
l9année 2023 souscrite au mois de mai de l9année 2024. 
 
 
2323  B - AVANTAGES  
 
L9imposition selon un régime réel permet la déduction de toutes les charges engagées, telles que : les charges de copropriété, 
d9entretien, les frais d9agence, les honoraires de comptabilité et de gestion, tous les petits achats, les assurances, les intérêts 
d9emprunts, la taxe foncière, la CFE&. 
L9amortissement de la valeur du bien vient également en déduction, de même que l9amortissement des gros travaux et des 
meubles. A noter que les équipements supérieurs à 500 € HT (exemple : cuisine équipée...) devront être immobilisés et seront 
donc amortis.  
La réduction d9impôt pour frais de comptabilité et d9adhésion à ARCOLIB s9applique si toutes les conditions sont respectées  
     Partie « ARCOLIB » § 2212. 
 
 2324 C - INCONVÉNIENTS  
 
- Obligation de tenir une comptabilité BIC, 
- Obligation de déposer une liasse fiscale. 
 
 
 2325 D - OBLIGATIONS COMPTABLES  
BOI-BIC-DECLA-30-20-20 
 
2326 - Comptabilité Réel BIC 
 
Pour déclarer les revenus de location meublée au réel-BIC, il est indispensable de tenir une comptabilité qui réponde aux 
normes BIC : comptabiliser toutes les charges réelles liées à l9activité, distinguer les charges et les immobilisations, calculer les 
amortissements selon la méthode des composants ... 
 
BOI-BIC-DECLA-30-10-20-40 
 
Normes comptables Le cadre juridique du contrôle des comptabilités informatisées est défini par l'article L. 13 du livre des 
procédures fiscales (LPF), l'article L. 47 A du LPF, l'article L. 57 du LPF, l'article L. 74 du LPF et l'article L. 102 B du LPF. 
 
Les principes régissant la tenue d'une comptabilité informatisée concernent tous les contribuables astreints à tenir et à présenter 
des documents comptables, dès lors que leur comptabilité est tenue, en tout ou partie, au moyen de systèmes informatisés et 
également lorsque ces systèmes participent directement ou indirectement à la justification d9une écriture comptable. Les 
écritures informatisées doivent répondre à certaines normes (irréversibilité, intangibilité, etc&) que ne permettent pas de 
respecter l9utilisation de tableurs tels que Excel& Il est indispensable d9avoir un logiciel de comptabilité répondant à la norme 
FEC (fichier des écritures comptables). En effet, en cas de contrôle fiscal, toutes les entreprises, quelle que soit leur taille, sont 
tenues de remettre leur Fichier des Ecritures Comptables à l9Administration Fiscale, c'est-à-dire sous la norme FEC. Au format 
numérique, c'est le standard légal à respecter absolument en matière de comptabilité. Pour éviter les sanctions (la non-
conformité du FEC peut être sanctionnée d9une amende de  5 000 €), le FEC doit respecter les normes définies dans l’article 

A47 A-1 du Livre des Procédures Fiscales.  
 
Par ailleurs, en BIC, les entreprises doivent tenir une comptabilité d'engagement, c9est-à-dire que les recettes et les dépenses 
sont enregistrées quand elles sont acquises (recettes) ou engagées (dépenses) même si ces opérations n9ont pas été payées. 
Elles s9opposent à la comptabilité de trésorerie qui enregistre les mouvements à partir des flux financiers. 
 
A noter que l'article 302 septies A ter A du CGI institue une comptabilité super-simplifiée sur option pour les petites entreprises 
(réel simplifié en matière de résultat et de TVA),      § 2331. La comptabilité super-simplifiée consiste à tenir une comptabilité de 
trésorerie tout au long de l9exercice comptable puis à constater les créances et dettes à la clôture de l9exercice.  

RÉGIMES D’IMPOSITION POSSIBLES :  MICRO OU RÉEL 
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Elle s9applique sur option annuelle, celle-ci se faisant directement sur la 2031 :  

L9option est à faire tous les ans. 
 
 2327 E - OBLIGATIONS DÉCLARATIVES  
BOI-BIC-DECLA-30-20-10 
 
2328 - Déclarations réel BIC 
 
Les entreprises soumises au régime du réel doivent déclarer chaque année, au service des impôts des entreprises du lieu de 
l'exploitation, les résultats de leur dernier exercice. 
 
Les déclarations sont établies sur des 2031 et 2033 pour une déclaration réel simplifié (selon les CA réalisés), ou 2031 et 2050 
pour une déclaration réel normal.       Pages 79 et suivantes. 
 

ü En cas d'exercice incomplet (début ou cessation d'activité en cours d'année), reporter le nombre de mois d'exercice  

ý À cocher en cas de cessation d'activité 
þ Revenu imposable en cas d9adhésion à un organisme de gestion agréé 
ÿ Revenu imposable si absence d9adhésion à un organisme de gestion agréé 
Ā Si activité soumise à cotisations sociales : revenu imposable en cas d9adhésion à un organisme de gestion agréé 
ā Si activité soumise à cotisations sociales : revenu imposable si absence d9adhésion à un organisme de gestion agréé 
Ă Déficit si adhésion à un organisme de gestion agréé 
ă Déficit si absence d9adhésion à un organisme de gestion agréé 
Ą Montants des déficits des années antérieures : case 5GJ montant de N-1, case 5GI montant de N-2, etc. 

ü 

ý 

þ ÿ 

Ā ā 

Ă ă 

Ą 

RÉGIMES D’IMPOSITION POSSIBLES :  MICRO OU RÉEL 
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2329 - Avantages et inconvénients des régimes Micro-BIC et Réel BIC  

  Micro BIC Réel 

Base imposable Recettes 3 abattement Résultat (bénéfice ou déficit) 

Obligations 

- Livre journal avec détail des recettes 

- Registre des achats 

- Dépôt de la 2042-C-PRO 

- Tenue d9une comptabilité BIC complète 

- Dépôt de la 2031 et 2033 avec report sur la 2042
-C-PRO 

Avantages 

  
- Pas de liasse fiscale mais un report des loyers 

sur la 2042-C pro 

- Abattement forfaitaire de 30 %, 50 % ou de 
71 % (minimum de 305 €) 

- Toutes les charges sont déductibles 

- Application d9amortissements avec un 
mécanisme de report d9où une base imposable à 
néant sur de nombreuses années 

- Peut générer un déficit reportable sous 
conditions 

- Réduction d9impôt pour frais d9adhésion et de 
comptabilité possible jusqu9à 915 € pour le foyer 
fiscal 

- Imputation possible du déficit sur les futurs 
bénéfices ou sur les autres revenus    Partie 
« Gestion des déficits » § 3501 

Inconvénients 

- Pas de possibilité de réduction d9impôt pour 
frais d9adhésion et de comptabilité 

- Obligation de tenir un livre de recettes et 
d9achats 

- Génère un bénéfice, pas de déficit possible 

- Toutes les charges ne peuvent pas être 
déduites du fait de l9abattement 

- Obligation de tenir une comptabilité BIC et de 
déposer une liasse fiscale 

- Obligation de conserver tous les justificatifs avec 
mentions obligatoires (factures &)  

 
2330 - Comparaison chiffrée entre le micro BIC et Réel BIC 
 
Exemple avec un bien évalué à 80 000 € et loué 6 000 € par an : 

  Micro BIC Réel 

Loyers en meublés perçus 6 000 € 6 000 € 

Total des recettes 6 000 € 6 000 € 

Abattement forfaitaire 50% 3 000 € 

PAS D’ABATTEMENT CAR 
DÉDUCTION DES CHARGES 

RÉELLES 

Charges courantes, entretien& 

AUCUNE DEDUCTION 

DE CHARGES REELLES 

CAR ABATTEMENT 

FORFAITAIRE 

600 € 

Taxes foncières, CFE (exonérations 
possibles pour la CFE) & 

400 € 

Intérêts d9emprunts (si emprunts contractés) 500 € 

Charges de comptabilité et d9adhésion à un 
OGA 

500 € 

Amortissements 4 000 € 

Total abattement ou dépenses 3 000 € 6 000 € 

Réduction impôt pour frais de comptabilité 
et d9adhésion à ARCOLIB  IMPOSSIBLE EN MICRO BIC 

Une réintégration est à prévoir  
au réel soit                                   333 € * 

Base d’imposition 3 000 € 333 € 

RI OGA 0 € 333 € 

* La réduction d9impôt est égale aux 2/3 des charges de comptabilité et d9adhésion à un organisme de gestion agréé, limitée à 915 €, soit pour cet exemple :  
   500 € x 2/3 = 333 € 

RÉGIMES D’IMPOSITION POSSIBLES :  MICRO OU RÉEL 
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Grâce à la déduction des amortissements, le régime réel est dans de nombreux cas plus avantageux fiscalement que le régime 
micro-BIC. 
 
 
2331 - Tableaux récapitulatifs des différents régimes d’imposition en fonction du type de logement et de l’année  
            d’imposition 

Location meublée 
Revenus 2024 
Déclarés en 2025 

Chambres d’hôtes,  
meublés de tourisme classés, 

gîtes classés « meublés de 
tourisme » 

Meublés de tourisme  
non classés 

Autres locations 
(habitation principale, 

EHPAD, résidences 
services, etc…) 

Régime Micro-BIC 

Recettes < 188 700 € 

Abattement forfaitaire de 71 % 
(305 € minimum) 
  
Obligation déclarative : 2042 C 
Pro 

Recettes < 77 700 € 

Abattement forfaitaire de 50 % 
(305 € minimum) 
Obligation déclarative : 2042 C 
Pro 

Recettes < 77 700 € 

Abattement forfaitaire de  
50 % (305 € minimum) 
Obligation déclarative : 
2042 C Pro 

Régime réel simplifié 

Recettes entre 188 700 € et 
840 000 € 

Obligation déclarative : 2031, 
2033 et 2042 C Pro 

Recettes > 77 700 € 

  
Obligation déclarative : 2031, 
2033 et 2042 C Pro 

Recettes entre 77 700 € et 
254 000 € 

Obligation déclarative : 
2031, 2033 et 2042 C Pro 

Régime réel normal 
Recettes > 840 000 € 

Obligation déclarative : 2031, 
2050 et 2042 C Pro 

  
Recettes > 254 000 € 

Obligation déclarative : 
2031, 2050 et 2042 C Pro 

RÉGIMES D’IMPOSITION POSSIBLES :  MICRO OU RÉEL 

Location meublée 
Revenus 2025 
Déclarés en 2026 

Chambres d’hôtes,  
meublés de tourisme classés, 

gîtes classés « meublés de 
tourisme » 

Meublés de tourisme  
non classés 

Autres locations 
(habitation principale, 

EHPAD, résidences 
services, etc…) 

Régime Micro-BIC 

Recettes < 77 700 € 

Abattement forfaitaire de 50 % 
(305 € minimum) 
  
Obligation déclarative : 2042 C 
Pro 

Recettes < 15 000 € 

Abattement forfaitaire de 30 % 
(305 € minimum) 
Obligation déclarative : 2042 C 
Pro 

Recettes < 77 700 € 

Abattement forfaitaire de  50 
% (305 € minimum) 
Obligation déclarative : 2042 
C Pro 

Régime réel simplifié 

Recettes entre 77 700 € et 
840 000 € 

Obligation déclarative : 2031, 
2033 et 2042 C Pro 

Recettes > 15 000 € 

  
Obligation déclarative : 2031, 
2033 et 2042 C Pro 

Recettes entre 77 700 € et 
254 000 € 

Obligation déclarative : 2031, 
2033 et 2042 C Pro 

Régime réel normal 
Recettes > 840 000 € 

Obligation déclarative : 2031, 
2050 et 2042 C Pro 

  
Recettes > 254 000 € 

Obligation déclarative : 2031, 
2050 et 2042 C Pro 

Ces plafonds de régime et taux d’abattements du régime micro sont ceux en vigueur à la date d’édition du présent guide. 
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IMMOBILISATIONS OU CHARGES 
 

CHAPITRE 1 

SECTION N° 1 GÉNÉRALITÉS 

La distinction entre charges et immobilisations doit être correctement traitée car les 
conséquences fiscales peuvent être importantes. 
 
Une dépense enregistrée en immobilisation viendra augmenter la valeur du bien, elle 
figurera à l9actif et sera amortie. 
 
En revanche, une dépense comptabilisée en charges sera déduite immédiatement du 
résultat. 
 
Pour chaque achat ou travaux, une facture est indispensable. En cas d9achat d9occasion, 
tels que les meubles par exemple, pensez à demander un justificatif au vendeur, même si 
ce dernier est un particulier. 

BOI-BIC-CHG-20-20-20 
 
3110 A -  DÉFINITION 
 
Une immobilisation constitue un actif qui sert de façon durable pour l9exploitation de la location meublée. 
 
Avant de comptabiliser un achat en immobilisation, il faut vérifier qu'il entre dans la définition d9une immobilisation. Le prix d'achat 
n'a pas d'incidence en principe (sous réserve des montants non significatifs et des biens de faible valeur). 
 
Il résulte des articles 211-1 et 311-1 du plan comptable général (PCG) qu9un actif doit être constaté lorsque les quatre 
conditions suivantes sont simultanément réunies : 
- L9actif doit être identifiable, 
- Il doit avoir une valeur économique positive, traduite par les avantages économiques futurs attendus par l9entreprise, 
- Il doit être contrôlé par l9entreprise, 
- Il peut être évalué avec une fiabilité suffisante. 
 
Seront comptabilisés en charges les éléments qui n'entrent pas dans la définition d'un actif (PCG, article 511-2). 
 
3111 B -  MONTANT 
 
BOI-BIC-CHG-20-30-10 
 
Aucun montant d'immobilisation minimum n'est prévu. Seuls les éléments non significatifs et les biens de faible valeur peuvent être 
comptabilisés en charges. Il est également possible de comptabiliser en charges immédiatement déductibles les acquissions de 
matériel et outillage d9une valeur unitaire inférieure à 500 euros HT.  
 
Au-delà de cette somme, les investissements réalisés, qui vont augmenter la valeur du bien, sont obligatoirement immobilisés et 
donc amortis.  
 
Attention toutefois : le premier achat de mobilier « meublant » pour louer le logement constitue une dépense amortissable, quel 
que soit son montant.. 
 
Par exemple : les achats de meubles, les améliorations et travaux effectués dans le logement sont immobilisés. 
 
 

SECTION N° 2 LES IMMOBILISATIONS 

Le dépassement de 500 € est apprécié en considérant le prix global de l9ensemble des éléments composant le bien. 

Rappel : afin de les comptabiliser, les factures doivent avoir une date égale ou postérieure à la date de début d'activité.   
Les factures sont à conserver 10 ans à partir de la clôture de l9exercice. 

Bien durable de valeur supérieure à 500 € = immobilisation. 
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3112 C -  COMPTABILISATION 
 
Les comptes de classe 2 du PCG correspondent aux immobilisations.  
L9achat d9un meuble pour 1 500 € sera ainsi comptabilisé : 
 
 Ecriture lors de l9achat :   
 
 
 
 
 
 
 
Lors du règlement du fournisseur : 
 
 

Compte Libellé Débit Crédit 

2184 Mobilier 1 500,00 €   

404 Fournisseurs d9immobilisations   1 500,00 € 

Compte Libellé Débit Crédit 

404  Fournisseurs d9immobilisations 1 500,00 €   

512 Banque   1 500,00 € 

SECTION N° 3 LES CHARGES 

BOI-BIC-AMT-10-40-10 
 
3120 A - DÉFINITION 
 
D9une manière générale, les dépenses qui ont pour effet d9augmenter la valeur d9un élément de 
l9actif ne peuvent pas être comptabilisées en charges. 
Les dépenses liées à des biens ou services consommés rapidement et n9entrant pas dans la 
définition de l9immobilisation sont enregistrées en charges, directement déductibles : électricité, 
gaz, petites fournitures tels que produits ménagers, etc& 
 
En cours d9exploitation, les dépenses ayant pour seul objet de maintenir en état les 
immobilisations présentent le caractère de travaux d9entretien. Ceux-ci seront comptabilisés en 
charges de l9exercice au titre duquel ils ont été effectués et feront donc l9objet d9une déduction 
immédiate. Ils correspondent à un service ou un bien acquis pour le besoin de l9activité. 
 
  
3121 B - COMPTABILISATION 
 
Par exemple le remplacement d9une serrure sera comptabilisé en charges :  

Compte Libellé Débit Crédit 

6155 Entretien et réparations 520,00 €   

401 Fournisseurs    520,00 € 

IMMOBILISATIONS OU CHARGES 
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BOI-BIC-CHG-20-20-10 § 140  
 
3130 A -  OPTION POSSIBLE POUR LES FRAIS D’ACQUISITION 
 
Selon le plan comptable général (PCG, art. 321-10 et art. 321-15), les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais 
d9acte liés à l9acquisition d9une immobilisation peuvent, sur option, être rattachés au coût d9acquisition de l9immobilisation ou 
comptabilisés en charges. 
 
De même, les dispositions de l’article 38 quinquies de l’annexe III au CGI prévoient que sur le plan fiscal, comme en matière 
comptable, les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d9acte liés à l9acquisition peuvent soit être portés à l9actif du 
bilan en majoration du coût d9acquisition de l9immobilisation à laquelle ils se rapportent, soit être déduits immédiatement en 
charges. 
 
L9option retenue est irrévocable et s9applique à toutes les immobilisations corporelles et incorporelles acquises.  
 
Les frais concernés sont ceux supportés lors de l9acquisition des immobilisations, corporelles ou incorporelles, inscrites à l9actif du 
bilan : 
- les droits de mutation et d9enregistrement, 
- les honoraires de notaire, 
- les frais d9insertion et d9affiches, 
- les frais d9adjudication, 
- les commissions versées à un intermédiaire, 
- les droits de succession ou de donation et honoraires versés au notaire à l9occasion de la transmission à titre gratuit 

(succession, donation ou donation-partage) comprenant le fonds de commerce ou un immeuble affecté à l9exploitation du 
fonds.  

 
L9option relative au traitement des frais d9acquisition des immobilisations est exercée par la simple comptabilisation des frais 
d9acquisition concernés en immobilisation ou en charge. 
 
Lorsqu9ils sont immobilisés, les frais d9acquisition doivent être affectés distinctement aux composants et à la structure du bien 
décomposé, en principe par affectation directe. Il est toutefois admis que les frais soient affectés à proportion de la valeur de 
chaque élément. 
 
L9option faite pour l9achat du premier bien est irrévocable, elle s9applique à toutes les immobilisations acquises. Ainsi, si les frais 
ont été immobilisés à l9achat du 1er bien, ils devront l9être également lors d9achat d9un deuxième bien. 
 
3131 B - COMPTES UTILISÉS 
 
Si les frais d9acquisition sont maintenus en charges, les comptes utilisés seront de classe 6, en fonction de la nature des 
dépenses : 
- 6221 - Commissions et courtages sur achats 
- 6226 - Honoraires 
- 6227 - Frais d9actes  
- 6354 - Droits d9enregistrement et de timbre 
 
Si l9option est faite pour le rattachement au coût d9acquisition de l9immobilisation, les frais d9acquisition vont s9ajouter au prix 
d9achat. Ils viendront donc augmenter les comptes d9immobilisations (de classe 2) utilisés. 

SECTION N° 4 LE CAS PARTICULIER DES FRAIS D’ACQUISITION 

SECTION N° 5 ERREUR DE COMPTABILISATION ET CONSÉQUENCES FISCALES 

3140 - Erreur de comptabilisation 
 
Une dépense qui a été à tort comptabilisée en charges peut être réaffectée au bilan, en immobilisations, en cours d9exploitat ion. 
Néanmoins, un amortissement non comptabilisé et non déduit à la date limite de dépôt de la déclaration fiscale est perdu 
fiscalement, et ne peut alors fait l'objet d'une régularisation ultérieure. Le plan d'amortissement en tient compte mais il ne peut être 
déduit (§ 140 à 170 du BOI-BIC-AMT-10-50-30). 

IMMOBILISATIONS OU CHARGES 
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LES CHARGES DÉDUCTIBLES 
 

CHAPITRE 2 

SECTION N° 1 DÉDUCTIBILITÉ 

3201  A - PRINCIPES DE DÉDUCTIBILITÉ  
 
Toutes les charges liées à l9activité de location meublée peuvent être déduites. 

Seront déductibles : 
- les charges ou frais fixes tels que l'électricité, l'eau, le téléphone et internet, 
- les taxes comme la taxe foncière et la Contribution Foncière des Entreprises (CFE), 
- l'assurance du bien en tant que propriétaire non occupant, ou l9assurance pour loyers impayés, 
- les dépenses d'entretien et de petites réparations, 
- les charges de copropriété, 
- les frais de tenue de la comptabilité, pour 1/3 en cas d9adhésion à un OGA et application de la réduction d9impôt 

correspondante, les 2/3 restants des frais étant restitués en réduction d'impôts. Si la réduction d9impôt n9est pas appliquée, ces 
charges sont déductibles à 100 %, 

- les honoraires d'agence immobilière, 
- les intérêts d'emprunts et les frais de dossiers. 
 
Cette liste est bien évidemment non exhaustive& 
 
Certaines charges ne sont pas déductibles, comme par exemple les amendes. Si elles sont comptabilisées, elles doivent être 
fiscalement réintégrées. La réintégration fiscale est directement faite sur la liasse, imprimé 2033-B, rubrique 330.  
Une annexe indiquant la nature de la réintégration fiscale doit être complétée.  
 

BOI-BIC-CHAMP-40-20 § 59 et BOI-BIC-CHG-10-10-30 
 

3210  A - UTILISATION DU BIEN PAR LE LOUEUR 
 
En cas d9utilisation privée du bien sur une partie de l9année, celle-ci doit comptablement être constatée :  
- pour un loueur en meublé non professionnel, en incluant dans les produits entrant en compte pour la détermination du 

bénéfice imposable une somme représentant la valeur locative réelle du bien pendant la période où il est occupé à titre 
personnel. 

- pour un loueur en meublé professionnel en extournant les charges afférentes au bien loué au prorata de la période de 
jouissance privée. 

 
 
 

SECTION N° 2 FRAIS MIXTES 

Attention : pour être déductible, la charge doit être justifiée dans le cadre de l9exploitation du bien meublé. Elle doit être 
réelle, avec des justificatifs à l9appui tels que des factures, des avis de taxes, etc& Elle doit être cohérente avec l9activité.  
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LE TERRAIN 
 

CHAPITRE 3 

SECTION N° 1 INSCRIPTION DU TERRAIN AU BILAN 

3301   A - UN COMPOSANT 
 
Le terrain est une des composantes de la valeur du bien et doit être inscrit au bilan, peu 
importe si le bien loué est une maison individuelle ou un appartement. 
BOI-BIC-AMT-10-20 

 
3302  B - VALORISATION 

 
En principe, la ventilation entre le terrain et la construction doit être portée dans les actes notariés de vente. Si ce n9est pas le cas, 
il peut être judicieux de faire appel à un expert immobilier. 
 
Le Conseil d9Etat a toutefois précisé, dans deux arrêts du 15 février 2016 (n° 380400, LG Services et n° 367467, SARL Daves), 
les méthodes auxquelles le contribuable doit recourir, par ordre de priorité, pour procéder à la répartition entre terrain et 
construction, et ce afin de déterminer la fraction du prix de revient susceptible d9être amortie : 
 
- Méthode prioritaire par comparaison reposant sur des transactions réalisées récemment sur des terrains nus à 

proximité et qui présentent des droits à construire similaires, 
- A défaut, évaluation à partir du coût de reconstruction à la date de l9entrée au bilan, en appliquant des abattements pour 

tenir compte, le cas échéant, de la vétusté et de l9état d9entretien, 
- Subsidiairement, comparaison avec les bilans d’autres contribuables pour déterminer des taux moyens relatifs aux parts 

respectives du terrain et de la construction. Bien évidemment, cette dernière méthode doit s9appuyer sur un échantillon 
pertinent et représentatif. 

 
Le Conseil d9Etat précise également que la valeur du terrain d9assiette d9un immeuble doit être déterminée à la date d9entrée du 
bien au bilan du contribuable, et ce dans tous les cas et quelle que soit la méthode utilisée. 

 
 

3303   C - COMPTABILISATION 
 
L9achat d9un terrain (11 500 €) est comptabilisé par le compte 211 Terrains :  

 

Lors du règlement du fournisseur : 

 

Compte Libellé Débit Crédit 

211 Terrain 11 500,00 €   

404 Fournisseurs d9immobilisations   11 500,00 € 

Compte Libellé Débit Crédit 

404  Fournisseurs d9immobilisations 11 500,00 €   

512 Banque   11 500,00 € 

Le terrain n9étant, par nature, susceptible d9aucune diminution de valeur par 
l9effet du temps, il ne peut pas faire l9objet d9un amortissement (CE, 23 mai 1938 
n° 58028, RO, p. 285). 
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LES AMORTISSEMENTS  
 

CHAPITRE 4 

En location meublée, pour une imposition au réel, que ce soit de droit ou sur option, le mécanisme des amortissements s9applique. 

SECTION N° 1 LE PRINCIPE DES AMORTISSEMENTS 

3401  A- AMORTIR UN BIEN 
 
L9intérêt principal de déclarer au réel une location meublée réside dans la possibilité d’amortir le bien et le mobilier qu9il 
contient. 
 
L9amortissement comptable est une charge qui est non décaissée, contrairement aux autres charges comme les frais d9entretien, 
de gestion, les assurances, etc... La déduction de l9amortissement va permettre de réduire le résultat imposable. 
 
L9amortissement se calcule sur plusieurs années, avec des durées spécifiques en fonction des actifs. 
 
L9amortissement doit être appliqué pour chaque classe d9actif ou de composant, en fonction de la durée d9utilisation propre à 
chaque catégorie (BOI-BIC-AMT-10-40-10). En effet, l9administration exige que l'amortissement soit calculé par composants, 
comme le définit l'article 311-2 du Plan Comptable Général. Cela consiste à décomposer et distribuer la valeur du bien sur 
plusieurs éléments principaux (qui sont les composants) tels que le terrain, l'aménagement intérieur ou encore le gros Suvre. 
 
La décomposition de l'immobilisation en plusieurs composants entraîne la nécessité d9identifier les différents composants et 
d'établir, pour chacun, un plan d'amortissement selon sa durée d'utilité appliquée à l'immobilier et plus particulièrement à la 
location meublée. Le taux d'amortissement fixé par composant correspond au rythme de renouvellement de chacun des 
composants. Le choix de ce taux relève d'une appréciation qui doit être effectuée au cas par cas.  
 
3402  B- DÉCOMPOSITION ET TAUX D’AMORTISSEMENT 
 
Peuvent être appliqués, selon le BOI-ANNX-000115 :  

Ces taux ne sont qu'indicatifs et doivent être adaptés à la nature de la construction, en prenant en considération divers critères tels 
que l9année de construction, la qualité des matériaux, l'emplacement du bâtiment, les conditions d'entretien de l'immeuble, etc... 
 
Le mobilier (tables, chaises, lit, etc&.) peut quant à lui être amorti sur 5 ans. 
 
      Particularité du terrain : voir chapitre 3 § 3301 

 
 3410  A - DÉBUT D’AMORTISSEMENT  
 
L9amortissement d9un actif commence à la date de début de consommation des avantages économiques qui lui sont attachés. 
Cette date correspond généralement à la mise en service de l9actif (2 de l'article 322-4 du PCG). 
En location meublée, c9est donc la date de mise en location (date à laquelle les premiers avantages économiques sont attendus) 
qui marque le départ du calcul pour amortir le logement. 

Composants 

Pourcentage de la valeur du bien 
estimée 

Durées d’utilisation Taux d’amortissement 

Terrain     Non amortissable 

Gros Suvre 40 à 50 % Supérieure à 50 ans  Maximum 2 % 

Etanchéité, façade, toiture, 
menuiserie extérieure 

5 à 20 % 20 à 50 ans De 5 à 2 % 

Installations générales et 
techniques 

20 à 30 % 15 à 30 ans  De 7 à 3 % 

Agencement 20 à 25 % 5 à 15 ans De 20 à 7 % 

SECTION N° 2 DATE DE DÉBUT D’AMORTISSEMENT  
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Toutefois, lorsqu'il est démontré qu'une immobilisation a subi une dépréciation précédant sa mise en service, le point de départ de 
l'amortissement peut être avancé à la date où cette dépréciation a effectivement commencé, c'est-à-dire en règle générale, à la 
date d'acquisition ou de construction de l'immobilisation. Le cas échéant, il appartient au contribuable de justifier l'amortissement 
qu'il a pratiqué en apportant la preuve d'une dépréciation effective de l'élément d'actif considéré (BOI-BIC-AMT-20-10). 
 
3411  B - COMPTABILISATION 
 
Comptablement, l9amortissement est ainsi constaté : 

 
 
 
 
 
 
 

BOI-BIC-AMT-20-40-10-20 
 
3420  A - APPLICATION DE L’ARTICLE 39-C DU CGI 
 
En location meublée, qu9elle soit professionnelle ou non professionnelle, il existe des règles particulières encadrant la déductibilité 
des amortissements.   
L’article 39 C du CGI limite le montant des amortissements qui peut être pris en compte pour la détermination du résultat fiscal de 
l9activité de loueur en meublé : 
 
Conformément au 2 du II de l’article 39 C du CGI, en cas de location ou mise à disposition d9un bien par une personne 
physique, le montant de l9amortissement de ces biens est admis en déduction du résultat imposable, au titre d9un même exercice, 
dans la limite du montant du loyer acquis, diminué du montant des autres charges afférentes à ces biens ou parts. 
 
En d9autres termes, l’amortissement déductible correspond à la différence positive entre le montant des loyers acquis et le 
montant des charges, autres que l’amortissement, afférentes à ce bien. 
 
3421 - Les loyers acquis 
 
Les loyers à prendre en compte pour déterminer le montant de la limite de déduction de l9amortissement sont les loyers acquis, 
c9est-à-dire courus, quelle que soit leur date de perception. Le montant du loyer acquis est augmenté, le cas échéant, des 
dépenses incombant au propriétaire et mises par contrat à la charge du locataire ou de l9utilisateur. 
 
En cas de location ou de mise à disposition de biens amortissables et non amortissables, il convient, pour le calcul des limites de 
déduction de l9amortissement, de ne retenir que la part des loyers correspondant aux seuls biens amortissables. 
 
3422 - Les charges afférentes aux biens 
 
Les charges venant en diminution du loyer pour la détermination de l9amortissement déductible sont celles qui ont été supportées 
en vue de l9acquisition ou de la conservation du revenu locatif, à l9exclusion des dotations aux amortissements. Il s9agit notamment 
des dépenses de gestion, d9entretien, de réparation et d9assurance y compris celles incombant aux locataires et mises à la charge 
du propriétaire ; des charges afférentes aux emprunts contractés pour l9acquisition, la construction, la réparation ou l9amélioration 
des immeubles ; des frais de gérance et de rémunération des gardes ou concierges ; des taxes foncières et des taxes annexes à 
ces impôts etc.  
 
Les charges liées purement à l’activité de location mais non au bien donné en location ne viennent pas en minoration du 
loyer acquis. A titre d’exemple, il s’agit notamment des frais de comptabilité, des honoraires juridiques liés aux assemblées 
générales d9approbation des comptes, des frais de domiciliation ou de la rémunération versée au gérant de la société. 

 
 

Compte Libellé Débit Crédit 

6811 Dotations aux amortissements sur immobilisations 2 500,00 €   

2815 Amortissements   2 500,00 € 

SECTION N° 3 LE PRINCIPE DES AMORTISSEMENTS DIFFÉRÉS 

La perte du droit à déduction des amortissements n'est que provisoire.   
La fraction d'amortissement qui a été réintégrée au résultat imposable au titre d'un exercice pourra être déduite des futurs 
bénéfices.  

LES AMORTISSEMENTS  
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A noter que pour les entreprises imposées à l9impôt sur les sociétés, la déduction des amortissements en report s9effectuerait en 
priorité, avant l9imputation de déficits : Arrêt du CE. 15 avril 2015.  

3423  B - CALCUL DES AMORTISSEMENTS NON DÉDUCTIBLES 
 
3424 - Exemple de calcul 
 
Prenons l9exemple d9un bien d9une valeur globale de 130 000 € (terrain, constructions, meubles), loué pour 20 000 € l9année.  
Les charges liées à l9activité s9élèvent pour l9année à 26 700 €, dont 7 900 € de dotations aux amortissements       § 3425. 
 
Le résultat comptable de l9exercice, déterminé ainsi : total produits 3 total charges (dont amortissements), soit 20 000 € - 26 700 € 
est de  3 6 700 €. L9exercice débouche donc sur un déficit comptable de 6 700 €. 
 
En application de l’article 39-C du CGI : le montant des amortissements à réintégrer sera ainsi calculé : 
 
3425 - Tableau de calcul des amortissements non déductibles 

Un suivi des amortissements régulièrement comptabilisés dont la déduction est écartée par les dispositions de l’article 39C du 
CGI doit obligatoirement être annexé à la liasse fiscale (modèle donné au BOI-FORM-000038). 

N° de 
compte 

Intitulé du compte Montant 
Retenu 

(afférent au 
bien loué) 

Non retenu 
(non afférent au 

bien loué) 

PRODUITS 

706100 Loyers 15 000 € 15 000 €   

708100 Refacturation de charges 5 000 € 5 000 €   

TOTAL PRODUITS 20 000 € 20 000 €  

CHARGES 

606110 Eau 500 € 500 €   

606120 Gaz, électricité 1 700 € 1 700 €   

606300 Petit équipement 250 € 250 €   

606400 Fourniture administrative 100 € 100 €   

615000 Entretien et réparations 4 800 € 4 800 €   

616000 Assurances 100 € 100 €   

622600 Honoraires comptables 1 500 €   1 500 € 

622610 Cotisation ARCOLIB 190 €   190 € 

622800 Frais d9agence 1 000 € 1000 €   

623000 Publicité 150 € 150 €   

626100 Téléphone 600 € 600 €   

626200 Frais postaux 110 €  110 €    

635110 CFE 1 800 €   1 800 € 

635120 Taxes foncières 4 500 € 4 500 €   

644000 Rémunération de l'exploitant    

646000 

Cotisations sociales personnelles de 
l'exploitant 

   

661100 Intérêts emprunts et dettes 1 500 € 1 500 €   

681200 Dotations aux amortissements 7 900 € 7 900 €   

TOTAL CHARGES 26 700 € 23 210 € 3 490 € 

RESULTAT COMPTABLE -6 700 € -3 210 € -3 490 € 

AMORTISSEMENTS A REINTEGRER ART 39-C   -3 210 €   

LES AMORTISSEMENTS  
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A noter que dans cet exemple, il n9y a pas de rémunération de l9exploitant ni de cotisations sociales de l9exploitant (ce qui est le cas 
pour la majorité des loueurs en meublés). 
Quand de telles charges sont comptabilisées, elles ne sont pas retenues pour le calcul des amortissements à réintégrer car de la 
même manière que les frais de comptabilité, elles ne sont pas purement liées au bien donné en location mais à l9activité. 
  
 
Le calcul des amortissements à réintégrer peut également être effectué à partir de la déclaration 2033-B : 
 

 
 
 
Dans cet exemple, la réintégration d9amortissement à opérer est de 3 210 € 

 
 
 

LES AMORTISSEMENTS  

 

Ces tableaux de calcul sont disponibles sur notre site Arcolib.fr 
Ils peuvent également vous être envoyés sur simple demande par mail ou téléphone. 
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3426   C - MODALITÉS DÉCLARATIVES 
 

Le montant des amortissements différés est à réintégrer fiscalement, imprimé 2033-B, rubrique 318 : 
 

LES AMORTISSEMENTS  
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3427 D - ETAT DE SUIVI DES AMORTISSEMENTS RÉGULIÈREMENT COMPTABILISÉS DONT LA DÉDUCTION 
EST ÉCARTÉE, ARTICLE 39-D DU CGI 

 
En vue de justifier des déductions ultérieures de la fraction d9amortissement dont la déduction a été provisoirement écartée, ces 
amortissements doivent faire l9objet d9un suivi. A cet effet, peut être utilisé un tableau conforme au modèle figurant au BOI-FORM-
000038 et qui sera joint à la déclaration de résultat. BOI-BIC-AMT-20-40-10-40 

Le suivi des amortissements différés peut se faire en annexe de la déclaration et peut revêtir n9importe quelle forme.  
Il est nécessaire de bien mentionner les amortissements qui ont été différés sur chaque exercice, les imputations effectuées et 
le total des amortissements restant à déduire en fin d9exercice. 

Pour reprendre l9exemple précédent, le tableau pourra ainsi être complété (en supposant une première année d9activité) :  
 
Etat de suivi simplifié des amortissements régulièrement comptabilisés dont la déduction est écartée, article 39-C du CGI 

Libellé Montant 

A   Amortissements non déduits au titre des exercices antérieurs   0,00 € 

B  + Amortissements non déduits au titre de l9exercice 
C  = TOTAL avant imputation (A + B) 
D - Imputations sur l9exercice des amortissements non déduits antérieurement 
E  = Amortissements restants à déduire sur les exercices ultérieurs (C 3 D) 

+ 3 210,00 € 
= 3 210,00 € 
-         0,00 € 
= 3 210,00 € 

Amortissements non 
déduits au titre des 
exercices antérieurs 

Amortissements non 
déduits au titre de 

l’exercice 

TOTAL  

avant imputation 

Imputations sur l’exer-
cice des amortisse-
ments non déduits 

antérieurement 

Amortissements res-
tants à déduire sur les 

exercices ultérieurs  

LES AMORTISSEMENTS  

3 210,00 € 

3 210,00 € 

3 210,00 € 
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3428 E - DÉCLARATION 
 
C9est le montant du résultat fiscal, après retraitement des amortissements différés et autres charges non déductibles, qui est à 
reporter sur l9imprimé 2031 dans les rubriques concernées : 
 
Lignes 1 et 4 pour un résultat professionnel 
Ligne 7 pour un résultat non professionnel 

LES AMORTISSEMENTS  
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3429  F - SORT DES AMORTISSEMENTS REPORTÉS 
BOI-BIC-AMT-20-40-10-30 
 
3430 - Amortissements en report 
 
Les amortissements reportés ne sont pas perdus. Ils sont « stockés » et reportables. 
 
En effet : la part de l9amortissement qui a été écartée en application du 2 du II de l’article 39 C du CGI, peut être déduite du 
résultat des exercices suivants, en sus de l9annuité normale ou, à défaut, après l9expiration de la durée normale d9utilisation du 
bien, à la condition que l9ensemble des amortissements déduits au titre d9un exercice déterminé demeurent dans la limite du 
montant des loyers acquis diminué des autres charges. 
 
 
Ainsi, lorsque du bénéfice sera dégagé, les amortissements restant à reporter pourront être imputés sur le bénéfice, à hauteur de 
celui-ci. 
 
 
Cette imputation se fait directement sur la 2033-B : 
 

LES AMORTISSEMENTS  
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3431  G - PLURALITE DE BIENS LOUES  
BOI-BIC-AMT-20-40-10-20 n° 100 
 
3432 - Amortissements différés et plusieurs biens  
 
Dans l9hypothèse où une entreprise procède à la location de plusieurs biens dont l9amortissement est admis en déduction dans la 
limite du montant des loyers acquis diminué des autres charges, il n9y a pas lieu d9appliquer cette limite en considérant isolément 
chacun de ces biens. C9est l9ensemble des loyers et des charges afférents aux biens loués ou mis à disposition qu9il convient de 
comparer pour apprécier si l9annuité d9amortissement relative à ces biens peut être admise en déduction en totalité ou se trouve 
soumise à la limite de déduction. 
 
 
Toutefois, la fraction d9amortissement dont la déduction se trouve, le cas échéant, écartée en application des dispositions de 
l’article 39-C, fait l9objet d9une répartition proportionnelle entre les biens pour lesquels la charge d9amortissement excède la 
différence entre le loyer acquis et les autres charges. Cette répartition s9opère en retenant pour chacun des biens concernés, au 
numérateur, l9excédent du loyer acquis sur les autres charges afférentes au bien et, au dénominateur, la somme de tous les 
excédents. 
 
Cette répartition proportionnelle des ARD n9a aucun impact sur la détermination du résultat de l9exercice. Elle pourra en revanche 
avoir un effet lors de la vente d9un des biens loués : 
 
- En location meublée professionnelle, les ARD à reporter relatifs au bien vendu augmenteront la valeur nette comptable prise 

en compte pour le calcul de la plus ou moins-value de cession. 
      BOI-BIC-AMT-20-40-10-30 § 160 
 
- En location meublée non professionnelle, les amortissements différés relatifs au bien vendu n9ont pas d9impact sur le calcul de 

la plus-value mais ils seront définitivement perdus. Ils ne pourront pas être déduits d9un bénéfice ultérieur si le loueur continue 
son activité. 

LES AMORTISSEMENTS  
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GESTION DES DÉFICITS 
 

CHAPITRE 5 

BOI-BIC-DEF-20-20  
BOI –BIC-CHAMP-40-20  
 
En location meublée, la gestion des déficits sera différente selon que l9exploitation est professionnelle ou non professionnelle. 
 
Concernant la distinction entre une location meublée professionnelle ou non professionnelle, nous vous invitons à vous reporter à 
la partie « LMP ou LMNP » § 1301 à 1304. 

SECTION N° 1 EN LOCATION MEUBLÉE PROFESSIONNELLE  

BOI-BIC-DEF-20-20 § 60 
 
3501  A - PRINCIPE 
 
Les déficits générés par l'activité de location meublée exercée à titre professionnel sont imputables sur le revenu global du 
contribuable sans limitation de montant. Si le revenu global est insuffisant, le déficit global ainsi généré peut être reporté pendant 
6 ans. 
 

 
 
3503  B - DÉCLARATIONS 

Exemple : 
 
Un contribuable est loueur en meublé professionnel et sa conjointe est salariée. En N, l9activité de loueur en meublé 
professionnel génère un déficit qui s'élève à 10 000 € alors que les salaires imposables de sa conjointe s9élèvent à 40 000 €.  
Le revenu imposable du foyer sera alors de 30 000 € (40 000 € 3 10 000 €). Aucun déficit n'est reportable en N+1. 
 
En N+1, l9activité de loueur en meublé professionnel génère un déficit de 20 000 € tandis que les salaires de sa conjointe 
s'élèvent à 10 000 €. Au titre de N+1, le revenu imposable du foyer sera alors nul. Un déficit global de 10 000 € est créé (10 
000 € 3 20 000 €). Ce déficit global s'imputera sur les revenus globaux des années suivantes, sans pouvoir être reporté au-
delà de six ans. 
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Et sur la déclaration 2042-C PRO,  en case 5KF si adhésion à un OGA, case 5KL sans adhésion  

BOI-BIC-DEF-20-20 § 110 
 
3510 - Principe 
 
Les déficits générés en location meublée non professionnelle sont exclusivement reportables sur les revenus provenant d'une 
location meublée non professionnelle pendant 10 ans. 

3511 - Déclaration 
 

Le déficit est porté sur la 2031 :  

Et sur l9imprimé 2031-Bis, selon si le loueur est soumis aux cotisations sociales ou non :  

SECTION N° 2 EN LOCATION MEUBLÉE NON PROFESSIONNELLE  

GESTION DES DÉFICITS 

Exemple :  
 
Un contribuable a une activité artisanale imposée dans la catégorie des BIC professionnels et  loue, par ailleurs, un logement 
meublé. En N, l9activité LMNP est déficitaire de 1 000 € alors que le résultat de l9activité artisanale est un bénéfice de 2 000 €. 
Le revenu au titre de l'année N sera de 2 000 €, le contribuable ne pourra pas déduire le déficit provenant de la location 
meublée non professionnelle du résultat de l9activité artisanale professionnelle. 
 
En N+1, la location meublée non professionnelle dégage un bénéfice de 300 € et l9activité artisanale est bénéficiaire de 
20 000 €. Le revenu imposable sera de 20 000 € et le déficit reportable provenant de la location meublée non professionnelle 
sera réduit à 700 € (1 000 € 3 300 €). Il pourra être reporté jusqu'en N+9 sur les bénéfices éventuellement réalisés au cours 
de ces années. 
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Le suivi des déficits se fait au niveau de l9imprimé 2042-C PRO : 
Concernant la 2042-C Pro, pour reprendre l9exemple ci-dessus :  

Pour les LMNP le suivi des déficits des années antérieures non encore déduits est détaillé par année au niveau des cases 5GA 
à 5GJ. 

En N, le déficit de l9année de 1 000 € est à  reporter en case 5NY (ou 5NZ). 
 

Les années suivantes, les déficits restant à reporter seront indiqués en ligne 5G dans la case correspondante à l9année du 
déficit. 

BOI-BIC-DEF-20-20 § 130 
 
3520 - Déficit et modification de statut  
 
En cas de passage de non professionnel à professionnel, les déficits cumulés en tant que non professionnel ne peuvent être 
déduits ni sur le revenu global ni sur les bénéfices générés par la location professionnelle.  
Si par la suite, l9activité est à nouveau exercée à titre non-professionnel, les déficits antérieurs non professionnels constatés 
depuis moins de dix ans et non encore imputés pourront l9être sur les bénéfices constatés. 

SECTION N° 3 PASSAGE DE LMNP À LMP, ET DE LMP À LMNP 

GESTION DES DÉFICITS 
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LA TVA 
 

CHAPITRE 1 

La location meublée est une activité exonérée de TVA. 
 
Article 261 D-4° du CGI  
BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-20 
BOI-TVA-CHAMP-30-10-50  
 
L9exonération s9applique que les locations soient occasionnelles, permanentes ou saisonnières.  

SECTION N° 1 ACTIVITÉS DE LOCATIONS MEUBLÉES SOUMISES À TVA  

4101  A - LOCATION MEUBLEE PARA-HOTELIERE 
 
Bien qu9activité commerciale, la location meublée est une activité exonérée de TVA au titre de l’article 261-D alinéa 4 du CGI. 
En principe donc il n9y a pas de TVA en location meublée. 
Toutefois, lorsque l9exploitant du logement meublé offre des prestations para-hôtelières, le bénéfice de l9exonération peut ne pas 
s9appliquer art. 261-D 4°b du CGI. 
 
L’article 84 de la loi de finances 2024 a aménagé le régime TVA des locations dans le secteur hôtelier et assimilé (hôtel, 
auberge, résidence de tourisme, gîtes ruraux, etc.). Sont en conséquence soumises à la TVA de plein droit les prestations de mise 
à disposition de logements si les deux conditions suivantes sont cumulativement remplies :  

- La durée de la location est inférieure à trente nuitées, pour un même client, renouvelables, 
- La prestation est assortie de la fourniture d9au moins 3 des 4 prestations « para-hôtelières » suivantes : 

- Petit déjeuner 
- Nettoyage régulier des locaux 
- Fourniture du linge de maison 
- Accueil, même non personnalisé, des locataires. 
  

Précisions : 
 - L'exploitant doit disposer des moyens nécessaires pour être en mesure, si besoin, de fournir le petit déjeuner à  
 l'ensemble des locataires ; celui-ci doit être fourni selon les usages professionnels, c'est-à-dire au choix de l'exploitant, soit 
 dans les chambres ou appartements, soit dans un local aménagé permettant la consommation sur place des denrées, situé 
 dans l'immeuble ou l'ensemble immobilier. 
 - Le nettoyage des locaux doit être effectué de manière régulière. Cette condition sera considérée comme établie lorsque, 
 bien que ne fournissant pas effectivement un service régulier de nettoyage, l'exploitant dispose des moyens lui permettant 
 de proposer un tel service au client durant son séjour, selon une périodicité régulière. En revanche, elle devra être 
 considérée comme non satisfaite si l'exploitant se contente d'un nettoyage au début et en fin de séjour. 
 - L'exploitant doit disposer des moyens nécessaires pour être en mesure de fournir pendant le séjour le linge de maison à 
 l'ensemble des locataires. 
 - L'exploitant doit disposer durant la période de location des moyens nécessaires pour être en mesure de proposer un 
 service de réception même non personnalisé de la clientèle. Cet accueil peut être confié à un mandataire qui l'assure en un 
 lieu unique différent du local loué lui-même. 

 

Les exploitants qui fournissent ainsi au moins trois de ces prestations para-hôtelières, pour un hébergement ne dépassant pas 30 
nuitées sont soumis à la TVA au titre de leur activité de loueur en meublé. 
Le recours à un intermédiaire agissant au nom et pour le compte de l'exploitant à l'égard des clients (mandataire) ne fait pas 
perdre la qualité d'exploitant. S9il fait appel à un tiers pour l'exécution de tout ou partie de ces prestations, l9exploitant reste 
redevable de la TVA dès lors qu'il est seul responsable vis-à-vis des clients de la prestation hôtelière fournie et qu'il en perçoit 
directement la totalité du prix au moyen d'une note établie sous son nom commercial. 

4102  B - LOCATION MEUBLEE SECTEUR RESIDENTIEL 

Sont soumises à la TVA les locations de logements meublés à usage dès lors qu'elles sont assorties de trois des presta-
tions suivantes : le petit déjeuner, le nettoyage régulier des locaux, la fourniture de linge de maison et la réception, même non 
personnalisée, de la clientèle. 
Le secteur résidentiel regroupe notamment les résidences étudiantes et seniors. 
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4103  C - LOCATIONS DE CARAVANES ET INSTALLATIONS ASSIMILÉES  
 

BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-20 § 90 
Ce type de logement est soumis à la TVA, différents taux peuvent être appliqués. § 4132 

Les locations meublées consenties aux exploitants de foyers-logements sont exonérées de TVA. 
BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-20 §110 et  article L633-1 du code de la construction et de l’habitation   

LA TVA 

SECTION N° 2 OBLIGATIONS DÉCLARATIVES EN MATIÈRE DE TVA 

4111  A - RÉGIME DE LA FRANCHISE EN BASE DE TVA  
 

4112 - Définition de la franchise 
 
Le loueur en meublés soumis à TVA dont le CA de l9année précédente n9excède pas un certain seuil bénéficie de plein droit de 
la franchise en base de TVA. Ce régime l9exempte de collecter et de reverser la TVA, même lorsqu9il est assujetti à la TVA. 
 
Le régime de la franchise en base de TVA est un dispositif fiscal régi par les articles 293-0 B à 293 F du CGI. Il permet aux 
petites entreprises, quels que soient leur régime d'imposition et leur forme juridique, d9être exonérées du paiement de la TVA, à 
la condition que leur chiffre d'affaires annuel national ne dépasse pas les seuils indiqués ci-après. 
 
 
4113 - Seuils de la franchise en base de TVA  

 
Mesures 2025 suspendues 

L’article 32 de la loi de Finances pour 2025 a modifié les règles applicables à la franchise en bases en supprimant les 
franchises spécifiques à certaines professions et en abaissant à 25 000 €, quelle que soit l9activité exercée, le plafond de 
chiffres d9affaires permettant de bénéficier de la franchise en base de TVA, et ce dès le 1er mars 2025.  
Le seuil majoré est quand à lui de 27 500 €. 

Toutefois, devant les interrogations que suscite la présence mesure et sa mise en Suvre initialement prévu le 1er mars 2025, 
une consultation est en cours au moment de la parution de ce guide fiscal.  
Dans l9attente des conclusions de cette consultation, les entreprises et autres organismes ne sont pas tenus d9effectuer les 
nouvelles démarches déclaratives en matière de TVA (MINEFI, Communiqué n° 121 du 06/02/2025). 

De plus, le régime de franchise en base de TVA a déjà été aménagé à compter du 1er janvier 2025 par l’article 82 de la loi de 
finances 2024 afin de transposer la directive UE/2020/285 du 18/02/2020 dont les seuils sont rappelés ci-dessous : 

 
Ainsi, les seuils permettant la franchise en base de TVA pour la location meublée effectifs depuis le 1er janvier 2025 sont de : 
 
 - 85 500 € pour le seuil de base (91 900 € en 2024) 
 - 93 500 € pour le seuil majoré.(101 000 € en 2024) 
 
D9une manière générale, ces seuils s9appliquent aux activités de livraisons de biens, ventes à consommer sur place et 
prestations d'hébergement. 
 

Pour l'application de la TVA, la location d9un local meublé ou nu dont la destination finale est le logement meublé est 
toujours considéré comme une opération de fourniture de logement meublé quelles que soient l9activité du preneur et 
l9affectation qu9il donne à ce local. Article 260-D du CGI. 
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4115  B - CAS PARTICULIER DES ENTREPRISES NOUVELLES 
 
BOI-TVA-DECLA-40-10-10 § 290 ET 295 
 
4116 - Première année d’activité 
 
Lors de la première année d9activité, à défaut d9option pour le paiement de la TVA, le régime de TVA applicable au titre de l9année 
de création doit être envisagé selon l9une ou l9autre des deux situations suivantes :  
 
- Le CA effectivement réalisé en N (sans ajustement prorata temporis) est inférieur au premier seuil de franchise en base : la 

franchise en base est applicable de plein droit pour l9année entière. 
 
- Le CA effectivement réalisé (sans ajustement prorata temporis) dépasse le seuil majoré en cours d9 année N  : la franchise 

n9est plus applicable à compter du dépassement. 
 

 
4117 - Deuxième année 
 
Pour déterminer si la franchise est applicable au cours de l9année N+1 aux entreprises créées au cours de l9année N, il convient 
d9ajuster le CA réalisé au prorata temporis du temps d9exploitation de l9entreprise au cours de l9année de création. L9ajustement 
prorata temporis du CA limite est effectué en fonction du nombre de jours d9activité par rapport à 365. 

Lors de la déclaration de l9activité, il convient d9indiquer le régime applicable au niveau de la TVA. 

LA TVA 

4114 3 Sortie du régime de la franchise en base de TVA 
 
En pratique, le régime de la franchise en base de TVA cesse de s'appliquer : 

 - Aux assujettis dont les chiffres d'affaires de l'année en cours dépasse le seuil de 41 250 € ou 93 500 €. Dès lors, les inté-

ressés deviennent redevables de la TVA pour le chiffre réalisé à compter de la date de dépassement au cours duquel 
ce chiffre d'affaires (41 250 € ou 93 500 €) est dépassé. 

 - Aux assujettis dont le chiffre d'affaires de N a été compris entre 37 500 € et 41 250 €, ou 85 000 € et 93 500 € (le CA N-1 

étant quant à lui inférieur à 37 500 € ou 85 000 €). Dès lors, les intéressés deviennent redevables de la TVA pour les 

prestations de services réalisées à compter du 1er Janvier de l9année N+1. 

Si vous relevez de la franchise en base TVA et que vous facturez en France, vous devez faire figurer sur la facture la 
mention « TVA non applicable - article 293 B du CGI ». 
 
Le régime fiscal de la franchise en base de TVA ne vous donne pas le droit de récupérer la TVA sur les achats ou inves-
tissements réalisés par votre entreprise. 

 
 
Pour les prestations de services, les seuils sont de : 
 
 - 37 500 € pour le seuil de base 
 - 41 250 € pour le seuil majoré. 

Les encaissements perçus après le passage à la TVA mais afférents à des prestations de services antérieures à ce 

passage ne sont pas à soumettre à TVA (BOI-TVA-DECLA-40-10-20 § 160). 
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Exemple :  
 
Un loueur en meublés début son activité le 1er décembre N.  
Son activité  remplit les conditions cumulatives lui permettant d9être soumis à la TVA. 
Il perçoit 9 500 € de loyers sur la période du 1er au 31 décembre.  
Pour savoir s9il peut bénéficier de la franchise en base de TVA l9année suivante, les loyers à comparer au seuil sont donc 
de : 9 500 € / 31 jours x 365 jours = 111 854 €. 
Il ne peut pas bénéficier de la franchise en base de TVA sur l9année suivante.  

4118 - Obligations  
 
Les bénéficiaires de la franchise en base sont dispensés de déposer des déclarations de TVA. 
La mention « TVA non applicable 3 article 293 B du CGI » doit obligatoirement apparaître sur les factures émises. 
 
 
4119  C - OPTION POUR LE PAIEMENT DE LA TVA 
 
La franchise est applicable de droit lorsque les seuils de CA le permettent mais les loueurs en meublé bénéficiant de la franchise 
en base de TVA peuvent, s9ils le souhaitent, opter pour le paiement de la TVA. 
 
4120 - Modalités d’option 
 
L9option pour le paiement de la TVA doit obligatoirement être formulée par écrit au SIE compétent. Cette option prend effet à 
compter du premier jour du mois au cours duquel elle a été formulée. 

Le fait d9indiquer la TVA sur les factures sans avoir formulé une option expresse rend l9assujetti redevable de la taxe mais 
l9empêche d9exercer son droit à déduction. 

4121 - Durée 
 
L9option pour le paiement de la TVA est valable pour deux années. 
 
4122 - Dénonciation 
 
L9option pour le paiement de la TVA est renouvelable par tacite reconduction, pour une nouvelle période de deux ans, sauf 
renonciation formulée au plus tard le dernier jour de la période couverte par l9option. 
 
 
4123  D - OBLIGATIONS DÉCLARATIVES EN MATIÈRE DE TVA 
 
Les obligations déclaratives et comptables des loueurs en meublés sont les mêmes que celles des autres redevables exerçant en 
BIC en matière de TVA. 
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Récapitulatif des obligations déclaratives en fonction du chiffre d9affaires réalisé :  

Recettes inférieures  
à 85 000 €  

 
Recettes comprises  

entre  85 000 € et 93 500 €  
 

Recettes supérieures  
à  93 500 € 

FRANCHISE EN BASE DE TVA : 
- non facturation de la TVA 
- non récupération de la TVA sur les 
dépenses (charges et immobilisations) 
- mention OBLIGATOIRE : 
«TVA non applicable : art. 293 B du 

CGI » 

FRANCHISE EN BASE DE TVA 
MAIS assujettissement au 1er Janvier 
qui suit l9année de dépassement de 
85 000 €. 
  

DÉCHÉANCE DE LA FRANCHISE EN 
BASE DE TVA : assujettissement à la�
TVA dès le 1er jour du mois de 
dépassement . 

OPTION POSSIBLE POUR LA TVA (valable 2 ans) 
Effet au 1er jour du mois de l9option 

  

 

3 types de déclarations de TVA : 
 
- TVA annuelle : CA12 pour un CA annuel inférieur à 840 000 €  
 
- TVA mensuelles : CA3 pour des CA supérieurs à 840 000 €, ou inférieurs mais ayant une TVA à payer supérieure à 15 000 €, 

ou inférieurs mais pour les contribuables ayant opté pour ce régime, 
 
- TVA trimestrielles : CA3 trimestrielles possibles pour les CA en TVA mensuelles ayant une TVA à payer annuelle inférieure à 

4 000 €. 

Montants de CA  TVA 

CA > 840 000 € Réel normal => CA3 

93 500 € <CA< 840 000 € et TVA à 
payer < 15 000 € 

Réel simplifié => CA12 
Option possible réel normal 

93 500 € <CA< 840 000 € et TVA à 
payer > 15 000 € 

Réel normal => CA3 

TVA - Régimes réel d’imposition  

En réel simplifié : 
- Acompte en juillet 
- Acompte en décembre 
 
En réel normal : 
Si le montant annuel de la TVA due est inférieur à 4 000 €, l9option pour une déclaration et un paiement trimestriel peut être 
effectuée. 

 
Les entreprises placées sous le régime de la franchise en base peuvent opter pour le régime simplifié d9imposition (art 293 F du 
CGI). 
Les entreprises qui relèvent de la franchise en base ou du réel simplifié peuvent opter pour le régime réel normal quel que soit le 
montant de leur CA. 
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SECTION N° 3 TAUX DE TVA APPLICABLE  

BOI-TVA-LIQ-30-20-10-10 
 
Lorsque les prestations sont incluses dans la fourniture de logement, l9opération est considérée dans son ensemble comme 
relevant d9une activité hôtelière ou para hôtelière et devient imposable dans son ensemble (BOI-TVA-CHAMP-30-10-50 § 120). 
 
La fourniture exceptionnelle de prestations annexes demeure imposable au taux qui est propre à ces prestations dès lors qu9el les 
ne sont pas habituellement incluses dans le prix de la location du logement meublé. 
 
 
 
 
4130  A - LES PRINCIPAUX TAUX DE TVA  
 
- 5.5 % pour les EHPAD, maisons de retraite, établissements pour personnes handicapées... 
- 10 % pour l9hébergement en résidence de tourisme, résidences étudiantes, appart-hôtels, gîtes ruraux, etc& 
- 20 % pour les locations de parking,  
 
Comme vu précédemment, pour les services fournis de manière ponctuelle c9est le taux propre à chaque prestation qui doit être 
appliqué. Plusieurs taux de TVA peuvent donc être appliqués pour un même bien mis en location. 

4131  B - TABLEAU SYNTHÉTIQUE DES TAUX DE TVA  

Services proposés en métropole Taux de TVA applicable 

Hébergement et services associés 10 % 

Parking * 20 % 

Services accessoires (ménage par exemple) si non 
habituellement inclus dans l9hébergement 20 % 

EHPAD, maisons de retraite, établissements pour personnes 
handicapées... 

5,5 % 

Services proposés en Corse, Martinique, Guadeloupe et 
Réunion 

Taux de TVA applicable 

Hébergements dans le secteur hôtelier ou assimilé et les 
locations meublées à usage résidentiel 

2,10% 

* Bien séparer dans le bail le loyer correspondant au parking car en cas de redressement de TVA, la taxe est réclamée au taux le plus élevé 
sur la totalité du loyer. 

4132 - Cas particulier  
 
La fourniture de caravanes, tentes, mobiles homes, etc& spécialement aménagés et exclusivement réservés à l9habitation, doit 
être considérée comme une fourniture de logement imposable à la TVA au taux normal, soit 20%.  
Si le terrain de camping est classé, c9est le taux de 10 % qui est appliqué. 
BOI-TVA-LIQ-30-20-10-30 § 10 
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SECTION N° 4 CESSION D’UN BIEN IMMOBILIER  

Lors de la vente d9un bien immobilier il faut dans un premier temps déterminer si elle a lieu par un vendeur non-assujetti à la TVA 
ou bien par un vendeur assujetti à la TVA. 
 
4140  A - VENTE IMMOBILIÈRE PAR UN NON-ASSUJETTI A TVA 

 
Dans ce cas, la cession du bien immobilier est hors du champ d9application de 
TVA. La vente n9est donc pas concernée par la TVA. 
 
4141  B - VENTE IMMOBILIÈRE PAR UN ASSUJETTI À TVA  

 
En cas de cession d9un logement achevé depuis plus de 5 ans par un assujetti 
agissant en tant que tel, la vente peut être exonérée de TVA. Article 261 du CGI 
 
Dans le cas d9une vente d9un logement construit depuis moins de 5 ans, le 
logement est considéré comme neuf et donc la vente est soumise à la TVA. 
 
Autre particularité : des régularisations de la TVA qui a été déduite sur les 
dépenses afférentes au bien vendu peuvent éventuellement être nécessaires. Il 
existe deux délais de régularisations de la TVA déduite en fonction de la nature 
des biens : 
- Délais de régularisation de 20 ans pour les biens immeubles, 
- Délais de régularisation de 5 ans pour les biens meubles. 
 

Dans ce cas, un reversement de la TVA doit être effectué. C9est une régularisation qui est à opérer par le vendeur. 
Reversement de TVA = TVA déduite initialement x (Nombre d9années restant à courir / période de régularisation (20 ans ou 
5 ans)) 
 
Nombre d9années restant à courir : 
 
- Bien immeuble = 20 ans 3 nombre d9années d9utilisation 
- Bien meuble = 5 ans 3 nombre d9années d9utilisation 

L9année au cours de laquelle le bien a été acquis, achevé, utilisé pour la première fois compte pour une année entière  
BOI-TVA-DED-60-10 §20 

LA TVA 

4142 C- ABSENCE DE REVERSEMENT DE  TVA 
 

Néanmoins, si la vente ou la cessation de l9immeuble loué en meublé intervient avant les 20 années de détention, il est possible de 

garder le remboursement de la TVA, sous conditions : 
- La cession entre deux investisseurs LMNP, assujettis à la TVA, ne provoque aucun flux de TVA lors de la vente et aucune TVA 
n9est à restituer, à condition que l9acquéreur exploite dans les mêmes conditions que le vendeur et poursuit donc les engagements 
de TVA du vendeur : conserver le bail commercial, fournir les services obligatoires et garder le bien jusqu9à la fin de la période 
initiale de 20 ans.  Article 257 bis du CGI 
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LES AUTRES TAXES 
 

CHAPITRE 2 

SECTION N° 1 CONTRIBUTION ÉCONOMIQUE ET TERRITORIALE (CET) 

BOI-IF-CFE-40-30-20-30 
 
4201  A - LA CONTRIBUTION ÉCONOMIQUE ET TERRITORIALE (CET) 
 
La CET est une taxe qui s'applique à toute personne exerçant une activité commerciale. Les loueurs en meublés sont 
redevables de cette taxe.   
Elle est composée de deux taxes différentes : la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) et la Contribution sur la Valeur 
Ajoutée des Entreprises (CVAE).  
  
4202  B - LA CONTRIBUTION FONCIÈRE DES ENTREPRISES (CFE)  
 
Le loueur en meublé, qu9il soit professionnel ou non professionnel, est soumis à la CFE Article 1447 du CGI. 
  
Cette taxe est calculée sur la valeur locative du bien sur laquelle est appliqué un taux d9imposition défini par les collectivités 
territoriales.   
 
A compter des impositions dues au titre de 2024, les propriétaires de locations meublées exploitées en résidences-services avec 
un bail commercial sont redevables de la CFE. BOI-IF-CFE-10-20-20-20.  
 
4203 - Modalités déclaratives 
 
- Lors de la création :    
La première année de location, quel que soit le régime d'imposition, la déclaration initiale de CFE n°1447-C-SD doit être 
déposée (au plus tard le 31 décembre) auprès du SIE du lieu de situation du bien.  

 - Durant l’exercice de l’activité :    
En cas de modification de la surface, de demande d'exonération et/ou de modification d'un élément quelconque de la 
précédente déclaration survenue au cours de la période de référence, une déclaration n°1447-M-SD doit être déposée au plus 
tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er mai.  
   
4204 - Cas d’exonérations 
  
- L'année de création (uniquement jusqu'au 31 décembre de l'année en cours)  
- Chiffre d'affaires annuel inférieur ou égal à 5 000 € article 1647 D du CGI  
- Décision de la municipalité ou de la collectivité locale territoriale.    
- Location occasionnelle, qui n9est pas destinée à se répéter, d9une partie de l9habitation personnelle (principale ou 

secondaire).        Louer sa résidence principale § 7210  
- Location ou sous-location d9une partie du logement personnel à un locataire ou sous-locataire, seulement s9il s9agit de son 

domicile et que le loyer est faible.  

 
4205  C - LA CONTRIBUTION SUR LA VALEUR AJOUTÉE DES ENTREPRISES (CVAE)  
 
Les loueurs en meublé, qu9ils soient professionnels ou non professionnels, sont redevables de la CVAE seulement si leur CA est 
supérieur à 500 000 €.  
Les exonérations de plein droit ou en raison de délibération des collectivités locales, prévues en matière de CFE, s'appliquent 
dans les mêmes conditions à la CVAE.  
Une suppression de cette taxe est prévue pour 2030.  

 

Première année d'activité de location meublée = exonération   
Si plusieurs logements, plusieurs CFE à payer (une CFE par logement) 

La base d'imposition de la première année suivant celle de création est réduite de moitié.   
En cas de cessation d9activité il est possible de demander un prorata de la CFE si la cessation a lieu en cours d9année civile. 

Les loueurs en meublés dont le CA est supérieur à 152 500 € doivent faire une déclaration de la valeur ajoutée, même s9ils 
ne payent pas la CVAE.  
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4206 - Modalités déclaratives 
 
Pour déclarer la CVAE, un formulaire n° 1330-CVAE doit être complété et adressé au SIE dont ils relèvent.  

Le taux de plafonnement de CET (CVAE + CFE) est fixé à 1,531 % de la valeur ajoutée pour la CET due au titre de l9année 
2024, et à 1,438 % au titre de l9année 2025. La demande de dégrèvement par l9intermédiaire du formulaire 1327-CET-SD doit 
être envoyée au SIE au plus tard le 31 décembre de l9année qui suit celle pour laquelle le dégrèvement est demandé. 

4211  A - TAXE FONCIÈRE 
 
La taxe foncière est un impôt local dû tous les ans par le propriétaire du bien, même si celui-ci fait l9objet d9une location BOI-IF-
TFB-10-20-10 § 1 
 
Elle est calculée en fonction de la valeur locative établie par la collectivité territoriale. Celle-ci n'est pas récupérable auprès du 
locataire.  
 

4212  B - CAS D’EXONÉRATIONS 

Dans les zones de revitalisation rurale (ZRR), les collectivités territoriales et leurs établissements publics de coopération inter-
communale (EPCI) à fiscalité propre peuvent sur délibération, exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties les hôtels pour 
les locaux affectés exclusivement à une activité d9hébergement, les locaux classés meublés de tourisme ainsi que les chambres 
d9hôtes.  

Les propriétaires des biens susceptibles de bénéficier de l9exonération doivent déposer, auprès du service des impôts du lieu de 
situation des immeubles, avant le 1er janvier de chaque année au titre de laquelle l9exonération est applicable, une déclaration 
n° 6671 (CERFA n° 15532).�BOI-IF-TFB-10-50-50-60  

 

SECTION N° 2 LA TAXE D’HABITATION   

4210 - Taxe d’habitation 
   
La taxe d9habitation sur la résidence principale est supprimée depuis le 1er Janvier 2023. 
L9imposition reste maintenue sur les résidences secondaires. Selon l9administration fiscale, une résidence secondaire se définit 
comme tout bien immobilier ne constituant pas une résidence principale : logements vacants, maison de vacances, logements 
loués. 
 
Une nouvelle obligation déclarative a été mise en place en 2023 : tout propriétaire de biens immobiliers affectés à l9habitation doi-
vent déclarer en ligne à l9administration fiscale, avant le 1er juillet de chaque année, des informations relatives à l9occupation de 
ces logements : nature du bien (résidence principale, secondaire, local vacant, etc.), identité de l9occupant, etc&ces informations 
permettent à l9administration fiscale d9établir les taxes d9habitation sur les résidences secondaires, les taxes sur les logements 
vacants, etc&. 
 
Quand elle est due, la taxe d9habitation est en principe à la charge de l9occupant du logement. En cas de location de longue durée 
où le locataire fait du logement sa résidence principale, c9est le locataire qui paiera la taxe d9habitation. 
En revanche, en cas de location de courte durée ou saisonnière, l9administration estime que le propriétaire du logement en garde 
la jouissance une partie de l9année et considère donc le bien comme une résidence secondaire. Dans ce cas, la taxe d9habitation 
reste due (ainsi que la CFE). La taxe ne sera en principe pas due par le propriétaire si le bien est loué toute l9année, ou d isponible 
à la location toute l9année, sans aucune jouissance personnelle. Cela reste à prouver à l9administration fiscale qui statue au cas 
par cas&. 
A noter qu9une « foire aux questions » sur le sujet est disponible sur le site impôts.gouv.fr 
 

SECTION N° 3 LA TAXE FONCIÈRE  

LES AUTRES TAXES 
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4216  D - EXONÉRATIONS  
 
Certaines personnes sont exonérées : 
- Enfant de moins de 18 ans, 
- Titulaire d'un contrat de travail saisonnier employé dans la commune, 
- Bénéficiaire d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement temporaire. 
 
4217  E- COMPTABILISATION 
 
La collecte de la taxe de séjour ne constitue pas un produit puisqu9elle est intégralement reversée à la commune. Le loueur en 
meublé est juste l9intermédiaire qui collecte la taxe. Elle est ainsi comptabilisée : 
 
Lors de l9encaissement :  

Compte Libellé Débit Crédit 

512 Banque 15,00 €   

447 Taxe de séjour   15,00 € 

Lors du reversement à la commune : 

Compte Libellé Débit Crédit 

447 Taxe de séjour 15,00 €   

512 Banque   15,00 € 

LES AUTRES TAXES 

Certaines communes peuvent imposer le paiement d9une taxe de séjour aux personnes séjournant sur leur territoire.  
 
4213  A - LE MONTANT 
 
Le montant de la taxe est fixé par la commune : 
- soit forfaitairement : le loueur en meublé de tourisme adresse chaque année à la mairie la capacité d9accueil de son 

logement ainsi que la période de location. Ces informations servent de base pour déterminer le montant de la taxe qui ne 
dépend donc plus du nombre d9occupants. 

- soit au réel : le montant de la taxe dépend de la durée de leur séjour et du nombre de vacanciers dans le logement.  
 
C9est la mairie qui fixe le montant de la taxe, mais un barème de tarification est défini par l’article L2333-30 du Code général des 
collectivités territoriales.  
Pour connaître les tarifs de la taxe de séjour appliqués sur le territoire d9une commune : https://taxesejour.impots.gouv.fr 
 
4214  B - LE PAIEMENT 
 
C9est le propriétaire du logement qui verse la taxe de séjour à la commune. 
Néanmoins, lorsque la location se fait par l9intermédiaire d9une plateforme telle AIRBNB, c9est la plateforme, habilitée par le 
propriétaire à percevoir la taxe, qui la reverse à la commune. 
 
4215  C - FORMALITÉS 
 
Le montant de la taxe doit être affiché chez le logeur et doit figurer sur les factures remises au locataire. 

SECTION N° 4 LA TAXE DE SÉJOUR  
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QUI COTISE ? 
 

CHAPITRE 1 

A la suite de la LFSS pour 2021, et au titre de l'article L 611-1 du Code de la sécurité sociale : relèvent du régime de la sécurité 
sociale des indépendants (SSI) les personnes, autres que les loueurs de chambres d'hôtes, exerçant une activité de location de 
locaux d'habitation meublés dont les recettes sont supérieures au seuil visé par l'article 155 IV 2 2° du CGI (soit 23 000 €), 
lorsque ces locaux sont loués à une clientèle y effectuant un séjour à la journée, à la semaine ou au mois et n'y élisant pas 
domicile, sauf option contraire de ces personnes lors de l'affiliation pour relever du régime général de la sécurité sociale dans les 
conditions prévues par l'article L. 311-3 35° du CSS, ou lorsque ces personnes remplissent les conditions mentionnées par 
l'article 155 IV 2 du CGI : les recettes annuelles tirées de cette activité par l9ensemble du foyer fiscal excèdent 23 000 € (CSS, art. 

L. 611-1 6°). 
 
 
5110  A - ASSUJETTIS 
 
Selon l8article cité ci-dessus, le loueur en meublé est assujetti aux cotisations sociales sur ses revenus d9activité s9il remplit l9une 
des 2 conditions suivantes : 
 
1 - il réalise plus de 23 000 € de recettes en locations de courte durée. 
2 - il a le statut de loueur en meublé professionnel         § 1301 à 1303 

Ainsi, d9une manière générale, l9activité de location meublée n9est pas soumise à cotisations sociales si les recettes sont 
inférieures à 23 000 €.  

5111  B - AFFILIATION  
 
Quand les recettes sont supérieures à 23 000 €, selon le type de location meublée : 

Les loueurs de meublés de courte durée peuvent exercer l'option pour le régime des salariés prévue dès lors que leurs recettes ne 
dépassent pas 77 700 € (seuil mentionné par l'article 102 ter 1 al. 1 du CGI).  
 
Les cotisations et contributions de sécurité sociale dues par ces personnes sont calculées sur une assiette constituée de leurs 
recettes diminuées d'un abattement de 60 %. Cet abattement est fixé à 87 % pour les personnes qui exercent une location en 
meublé de tourisme classée. 
 
A noter que les loueurs en meublé non professionnels qui retirent de la location meublée de courte durée plus de 23 000 € de 
recettes annuelles mais qui ont confié la gestion de leur bien à un professionnel de l9immobilier ne sont pas tenus de s9affilier à 
une caisse d9assurance sociale (réponse ministérielle PELLOIS n° 3619 publiée au JO le 10 juillet 2018). Les revenus restent 
assujettis aux prélèvements sociaux.  
 
En revanche, pour les propriétaires de meublés touristiques qui assurent eux même la gestion et recherche des locataires, 
notamment par l9intermédiaire de plate-forme, l9obligation de s9affilier est réelle, dès lors qu9ils en retirent plus de 23 000 € de 
recettes annuelles.  
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QUI COTISE ? 

5112 C - SSI, RÉGIME GÉNÉRAL OU PRÉLÈVEMENTS SOCIAUX ? 

Lorsque le loueur n’est pas soumis aux cotisations sociales, les contributions sociales restent dues. 
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QUELLES BASES ? 
 

CHAPITRE 2 

5210  A - BASE DES COTISATIONS SOCIALES 
 
Pour les locations de courte durée, l'intégralité des recettes relevant des activités considérées doit être déclarée, quel que soit 
l'origine des recettes et de l9activité : plateforme numérique, office de tourisme, forum, petites annonces&.  
 
5211   B - ABATTEMENTS POSSIBLES 
 
Lors de la première année d9affiliation, l9assiette de cotisations est réduite de 23 000 €. 
 
L9abattement pour les locations de courte durée est appliqué sur le montant des recettes lors du calcul des cotisations : 
 
- de 60 % pour la location de logement de courte durée : 

     Assiette = (recettes - 23 000 €) - 60 % 
- ou de 87 %, lorsqu9il s9agit de location de locaux d9habitation de tourisme classé : 

     Assiette = (recettes - 23 000 €) - 87 % 

5212  C - RÉCAPITULATIF DES AFFILIATIONS, BASES ET MONTANTS DES COTISATIONS 
 
Ainsi, selon que le loueur soit professionnel ou retire au moins 23 000 € de ses locations de courtes durées, le statut social sera 
différent.  
Ci-après 2 tableaux récapitulatif du statut social pour : 
- Un loueur en meublé professionnel, 
- Un loueur en meublé courte durée. 

Cet abattement est automatiquement appliqué par l9Urssaf lors du calcul des cotisations dues. 

5213 - Pour le loueur en meublé professionnel  
 
Rappel : recettes de location supérieures à 23 000 € ET supérieures aux autres revenus du foyer fiscal soumis à l9impôt sur le 
revenu dans les autres catégories de revenus d9activités (traitements et salaires, revenus en BIC, BNC et BA). 

Démarches Auto-Entrepreneur Travailleur independent 

Pour qui ? 
Personne physique 

Travailleur indépendant 
Personne physique 

Travailleur indépendant 

À partir de quel  
montant 

s’affilier ? 
23 000 € de recettes 

Base de cotisations 

- Année d9affiliation : 
sur le montant des recettes supérieur 
à 23 000 € 

- Dès le 1er euro de recettes pour les 
années suivantes 

  

- Année d9affiliation : sur le montant des revenus 
(recettes - charges déductibles) supérieur au 
montant des revenus correspondant à 23 000 € de 
recettes (1) 

- Sur le montant des revenus dès le 1er euro pour 
les années suivantes 

- Si option au micro-BIC, le revenu à déclarer est 
celui avant la déduction fiscale 

Droits sociaux Tous sauf chômage, accident du travail et maladie professionnelle 

Montant maximum 
de recettes pour  
garder le même  

statut social 

77 700 € de recettes 
pour 2025 

  

Déductions possibles Exonération : Acre possible la 1ère année 

Pour s’informer autoentrepreneur.urssaf.fr urssaf.fr 

Pour s’affilier Guichet unique - Portail e-procedures (inpi.fr) 

(1) soit Revenu x (recettes - 23 000 €) / recettes  
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QUELLES BASES ? 

5214 - Pour une location de courte durée  

Démarches Régime Général Auto-Entrepreneur Travailleur indépendant 

Pour qui ? 

Personne physique 

(salarié, retraité, 
étudiant, sans emploi&) 

Personne physique 

Travailleur indépendant 
Personne physique 

Travailleur indépendant 

À partir de quel  
montant s’affilier ? 

23 000 € de recettes 

Base de cotisations 

- Année d9affiliation : sur le montant des recettes 
supérieur à 23 000 € 

- Dès le 1er euro de recettes pour les années 
suivantes 

- Si option au micro-BIC, le revenu à déclarer est 
celui avant la déduction fiscale 

- Année d9affiliation : sur le montant des 
revenus (recettes - charges déductibles) 
supérieur au montant des revenus 

correspondant à 23 000 €�de recettes (1)
 

- Sur le montant des revenus dès le 1er euro 
pour les années suivantes 

Droits sociaux 

Tous sauf chômage et 
retraite complémentaire 

Tous sauf chômage, accident du travail et maladie  
professionnelle 

Montant maximum 

de recettes pour  
garder le même statut 

social 

77 700 € de recettes 

pour 2025 

188 700 € de recettes 
pour 2025 

  

Déductions possibles 
pour 
- une location de 

tourisme  classée 

- une location de 
courte durée 

  
- Abattement de 87 % sur 

les recettes 

- Abattement de 60 % sur 
les recettes 

Exonération : Acre possible la 1ère année 

Pour s’informer urssaf.fr autoentrepreneur.urssaf.fr urssaf.fr 

Pour s’affilier 
ats.declaration.urssaf.fr/ 
Application-ECOLAB 

-Inscription/ (Siret non 

requis) 

Guichet unique - Portail e-procedures (inpi.fr) 

(1)  Soit Revenu X (Recettes - 23 000€) / Recettes 

 
En l9absence d9assujettissement aux cotisations sociales, les revenus restent soumis aux prélèvements sociaux (17,2 %). 
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MODALITÉS DÉCLARATIVES 
 

CHAPITRE 3 

Déclarations 2031 et 2042-C pro : 
 
Selon le statut social du loueur en meublé, les déclarations 2031 et 2042-c pro seront différemment complétées : 
 
5310  A - LOUEUR EN MEUBLÉ NON PROFESSIONNEL NON SOUMIS À COTISATIONS SOCIALES 

  REGIME MICRO REGIME REEL 

2042 3 C PRO Case 5ND ou 5NG (selon nature location) þ Case 5NA ou 5NK (selon Avec ou sans OGA) Ā 

2031-Bis   Case Autres LMNP �ý 

5311 B - LOUEUR EN MEUBLÉ NON PROFESSIONNEL DE COURTE DURÉE SOUMIS À COTISATIONS SOCIALES 

  REGIME MICRO REGIME REEL 

2042 3 C PRO Case 5NW ou 5NJ (selon nature location) ÿ Case 5NM ou 5KM (selon Avec ou sans OGA) ā 

2031-Bis   Case LMNP soumises aux cotisations sociales ü 

2031-BIS (Régime réel) 

ü 

ý 

þ

ÿ 

Ā

ā 

64



 

 

MODALITÉS DÉCLARATIVES 

5312 C - LOUEUR EN MEUBLÉ PROFESSIONNEL 

  REGIME MICRO REGIME REEL 

2042 3 C PRO Case 5KO ou 5 KP (selon nature location) Ă Case 5KC ou 5KI (selon avec ou sans OGA) ă 

2031   Ligne 4 

ă 

Ă 
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LA CESSATION D’ACTIVITÉ 
 

CHAPITRE 1 

 
 
 
6110  A - DÉMARCHES 
 
Dans les 30 jours qui suivent la cessation d9activité, le loueur en 
meublé doit procéder à la déclaration de cessation d9activité. Les 
démarches sont à faire sur le site du guichet des formalités des 
entreprises : https://entreprendre.service-public.fr 
Cette démarche est gratuite. 
 
La déclaration de cessation d9activité a pour conséquence la 
radiation auprès des différents organismes : répertoire SIRENE, 
Administration fiscale, organismes sociaux si affiliation. 
 
 
 
6111  B - INCIDENCES FISCALES ET SOCIALES DE LA DÉCLARATION DE CESSATION D’ACTIVITÉ 
 
- En cas de déclaration de résultat au régime réel, la dernière déclaration de résultat doit être souscrite dans un délai de 60 

jours après la date effective de la cessation de l9activité. 
 
- A noter : si la cessation d9activité a lieu en cours d9année, une demande de réduction de CFE au prorata du temps 

d9exploitation peut être effectuée (demande à faire avant le 31 décembre de l9année suivante). 
 
- Pour le régime micro, la déclaration des loyers encaissés du 1er janvier jusqu9à la date de cessation sera à déposer en mai ou 

juin de l9année suivant celle de la cessation d9activité. 
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LES PLUS-VALUES 
 

CHAPITRE 2 

En cas de vente d9un immeuble, que ce soit lors de la cessation de l9activité ou 
en cours d9exploitation, les règles de calcul et d9imposition de la plus-value vont 
différer selon que le loueur en meublé exerce en professionnel ou en non 
professionnel. 
 
Pour déterminer les règles d9imposition à appliquer aux plus-values dégagées, 
il faut apprécier la qualité de loueur en meublé professionnel et de loueur en 
meublé non professionnel lors de la cession du bien. 
 
La plus-value afférente à la cession est ainsi soumise au régime d'imposition applicable lors de la cession. BOI-BIC-CHAMP-40-20 
n° 270 et 460 

 
6210  A - QUALIFIER LA PLUS-VALUE OU LA MOINS-VALUE EN PROFESSIONNELLE OU NON 

PROFESSIONNELLE 
 
- Le caractère professionnel ou non de la plus-value dépend du caractère professionnel ou non de l9activité de location 

meublée, l’année de la vente.  
Le contribuable ne sachant pas nécessairement lors de la vente s9il sera considéré comme professionnel l9année de la cession, 
il est admis qu9il soumette la plus-value aux règles découlant de son statut de l9année précédente, sachant qu9il devra 
éventuellement régulariser la situation une fois son statut définitif connu. BOI-BIC-CHAMP-40-20 § 470 

 
- Sauf exceptions, cette régularisation est effectuée sans pénalité ni intérêt de retard. 
 
 
6211 B - PLUS-VALUE ET LOCATION MEUBLÉE NON PROFESSIONNELLE 
 
6212 - Calcul de la plus-value immobilière 
 
Jusqu9au 31/12/2024, lors de la cession d9un bien sous le statut de LMNP, les amortissements comptabilisés sur la durée de 
l9exploitation n9étaient pas pris en compte pour le calcul de la plus-value.  
Ainsi, la plus-value correspondait à la différence entre le prix de vente et le prix d9acquisition. 
 
Selon l’article 24 du projet de loi de finances pour 2025, à compter du 1er janvier 2025, les amortissements déduits 
devront être réintégrés pour la détermination de la plus-value de cession pour la location en meublé non professionnel 
(LMNP). 
 
 
- Le prix de cession du logement à retenir est le prix stipulé dans l9acte de vente. 

- Peuvent être déduits du prix, sur justificatifs, les frais payés lors de la vente (par exemple, les frais liés aux 
diagnostics obligatoires). 

- Le prix de cession peut également être majoré des charges dues par l9acquéreur (sur justificatif également). 

- �Le prix d9acquisition est celui qui est indiqué dans l9acte notarié. Il peut être majoré : 
- des charges et indemnités qui ont été versées au moment de l9acquisition (réels en principe, mais forfait possible 

de 7,5 % du coût de revient).  
- des travaux qui ont pu être réalisés. Prise en compte pour leur montant réel uniquement si ces travaux ont été 

réalisés par une entreprise et sur facture. Un forfait de 15 % du prix d9acquisition est également possible, sans 
justificatif, à la condition que le contribuable cède le logement meublé plus de 5 ans après l9acquisition.  

- Des frais de voirie, réseaux et distribution. 
 

 

Si le bien a été reçu par donation ou succession, le prix d9acquisition correspond à la valeur retenue pour le calcul des droits de 
donation ou de succession 
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LES PLUS-VALUES 
 

CHAPITRE 2 

6213 - Base d’imposition de la plus-value immobilière 
 
La plus-value immobilière imposée selon le régime des particuliers est diminuée d9un abattement qui dépend du temps de pos-
session du bien. L9assiette est différente pour le calcul de l9impôt sur le revenu et pour celui des prélèvements sociaux.  

À compter du  01/01/2025, les amortissements devront être intégrés pour la détermination de la plus-value de cession pour la 
location en meublé non professionnelle. 
 

La�plus-value�pour�le�LMNP�sera�ainsi�déterminée�:� 

Prix�de�vente—(prix�d’acquisi琀椀on�–somme�des�amor琀椀ssement�pra琀椀qués) 

 

Prenons un exemple concret pour valoriser l’impact de ce琀琀e nouvelle mesure : 

 

 

Ce nouveau dispositif ne serait néanmoins pas applicable aux investisseurs non professionnels pour les logements de résidences 
notamment destinées à l'accueil exclusif des personnes de moins de 30 ans en formation ou stage, des personnes titulaires 
d'un contrat de professionnalisation ou d'apprentissage.  
 
Ainsi, pour le calcul de la PV de cession de ces biens, le prix d'acquisition ne serait, par exception, non minoré des amortissements 
déduits pendant la période de location. 

Pour�un�appartement�acheté�en�2024,�loué�en�meublé�à�caractère�non�professionnel,�et�vendu�en�2024�: 

Prix�d’achat��=�200�000�€ 

Prix�de�vente�=�300�000�€ 

Amor琀椀ssements�déduits�pendant�l’exploita琀椀on�=�40�000�€ 

 

Calcul de la plus value :� 

�Jusqu’au 31/12/2024 :�300�000�€�-�200�000�€�=�100 000 € de�plus-value�imposable 

A compter de 2025 :�300�000�€�-�(200�000�– 40 000 €)�=�140 000 € de�plus-value�imposable 

ou�100�000�€�+�40�000�€ 

La plus-value reste soumise, comme le veulent les règles d9imposition de la plus-value des particuliers, à un impôt sur la plus
-value (19%), ainsi qu9aux prélèvement sociaux (17,2%), la base étant augmentée du montant des amortissements, la plus-
value est donc plus importante. 
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Durée de détention 

Taux d'abattement par année de détention 

Assiette pour l'impôt  
sur le revenu 

Assiette pour les prélèvements 
sociaux 

Jusqu'à 5 années 0 % 0 % 

De la 6ème à la 21ème année 6 % 1,65 % 

22ème année révolue 4 % 1,6 % 

Au-delà de la 22ème année Exonération 9 % 

Au-delà de la 30ème année Exonération Exonération 

Au-delà de la 22ème année de détention : pas d9impôt sur le revenu. 
Au-delà de la 30ème année de détention : pas de prélèvements sociaux. 

Exemples :  
 
Soit un bien détenu depuis 10 ans, la plus-value réalisée lors de la vente est de 10 000 €  
- L9abattement sur l'impôt est de 6 % par an de la 6ème à la 10ème année, soit 30 % (6 % x 5). L9abattement est 

de 10 000 € x 30 %, soit 3 000 €. La plus-value imposée sera de 7 000 € (10 000 € - 3 000 €). 
- L9abattement sur les prélèvements sociaux est de 1,65 % par an de la 6ème à la 10ème année, soit 8,25 % (1,65 % x 5).  
- L9abattement est de 10 000 € x 8,25 %, soit 825 €. Les prélèvements sociaux à payer seront calculés sur la base 

de 9 175 € (10 000 € - 825 €). 
 
Pour le même bien détenu depuis 25 ans, la plus-value réalisée lors de la vente est de 10 000 €. 
 
- La plus-value est exonérée d9impôt sur le revenu. 
- L9abattement sur les prélèvements sociaux est de : 

- 1,65 % par an de la 6ème à la 21ème année, soit 26,4 % (1,65 % x 16). 
- 1,6 % pour la 22ème année 
- 9 % de la 23ème à la 25ème année, soit 27 % (9 % x3). 
 
Soit un abattement total de 55  % (26,4 % + 1,6 % + 27 %), donc 10 000 € x 55 %, soit 5 500 €. 
 
Les prélèvements sociaux à payer seront calculés sur la base de 4 500 € (10 000 € - 5 500 €).  

LES PLUS-VALUES 

L9abattement s9applique par palier : 
 

Taux d'abattement pour la vente d'un bien immobilier 

6214 - Taux d’imposition et prélèvements sociaux 
 
a. Impôt sur le revenu 

 
La plus-value immobilière, après déduction du ou des abattements, est imposée à l'impôt sur le revenu au taux de 19 %. 
 
Une taxe supplémentaire s'applique en cas de plus-value imposable supérieure à 50 000 €. Le taux varie de 2 % à 6 % selon le 
montant de la plus-value réalisée. 
 
Le formulaire n°2048-IMM-SD contient un tableau permettant d'en établir le montant (en pratique, il est calculé par le notaire). 
 
b. Prélèvements sociaux 
 
La plus-value immobilière, après déduction du ou des abattements, est imposée aux prélèvements sociaux au taux de 17,20 %. 
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6215 - Déclaration  
 
C9est le notaire en charge de la vente qui calcule la plus-value imposable et le montant de l'impôt à payer. Il effectue les 
déclarations et toutes les démarches nécessaires auprès de l'administration.  
 
Si le loueur en meublé est imposé au régime réel : 

 
Lors de l9établissement de la déclaration 2031 : la plus-value immobilière imposée selon le régime des particuliers est à neutraliser 
fiscalement sur la 2033-B (déduction diverses). 
 
Elle est à reporter sur la déclaration 2031 en ligne 5 Plus values taxées selon les règles prévues par les particuliers : 

 

LES PLUS-VALUES 
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6216 C 3 PLUS-VALUES ET LOCATION MEUBLÉE PROFESSIONNELLE 
 
6217 - Calcul de la plus-value 
 
En cas de cession du bien sous le statut de loueur en meublé professionnel (LMP), la plus-value réalisée est soumise au régime 
des plus-values des professionnels.  

La plus-value est égale à la différence entre le prix de cession et la valeur nette comptable (VNC). 

- Le prix de vente est celui stipulé dans l9acte. 
 
- La valeur comptable nette correspond à la valeur d9origine diminuée des amortissements pratiqués. 
 
- Il y aura distinction entre le court terme et le long terme : 

- Si la vente intervient dans un délai de détention inférieur à 2 ans, la plus-value est qualifiée à court terme, 
- Pour la vente de biens détenus depuis plus de 2 ans, la plus-value est qualifiée à court terme dans la limite de 

l9amortissement déduit, et à long terme au-delà. 

Pour un bien détenu depuis plus de 2 ans, la PV est à court terme à hauteur des amortissements déduits ce qui exclut donc les 
amortissements mis en report selon le dispositif de l9art 39-C. Les amortissements non déduits viennent donc majorer la VNC. 

Exemple :  
 
Valeur immeuble 200 000 €  
Amortissements comptables 40 000 € (dont 20 000 € en report art 39-C) 
VNC = 160 000 € 
Prix de vente = 240 000 € 
Plus-value comptable = 240 000 € 3 160 000 € = 80 000 €  
Plus value fiscale = 240 000 € 3 (160 000 € + 20 000 €) = 60 000 € 

  Durée de détention 

  Moins de 2 ans Plus de 2 ans 

Eléments amortissables Court terme 
Court terme dans la limite de l9amortissement 
déduit 
Long terme au-delà 

Eléments non amortissables  (terrain 
par exemple) 

Court terme Long terme 

Qualification de la plus-value à court terme ou long terme 

6218 - Modalités d’imposition des plus-values professionnelles 
 
a. Plus- values court terme :  

 
- Imposition à l9impôt progressif comme un élément du résultat de l9activité, il n9y a aucun retraitement fiscal à opérer. La p lus-

value à court terme est incluse dans le résultat, 
- Assujettissement aux cotisations sociales le cas échéant. 
 
b. Plus-values long terme : 

 
- Imposition à l9impôt au taux forfaitaire de 12,8 %, 
- Assujettissement aux prélèvements sociaux de 17,2%. 

LES PLUS-VALUES 
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6219   D- PLUS-VALUES PROFESSIONNELLES : EXONÉRATIONS 
 
BOI-BIC-CHAMP-40-20 § 400 et suivants 
 
Les plus-values professionnelles peuvent bénéficier, sous conditions, d9exonérations d9impôts et de prélèvements sociaux en 
application de certains dispositifs : 
 
a. Dispositif d’exonération de l’article 151 septies du CGI 
BOI-BIC-PVMV-40-10-10-10 
 
- Conditions à remplir : 

- Exercer l9activité à titre professionnel, l9année de la cession ou cessation, 
- Avoir exercé l9activité à titre professionnel pendant au moins 5 ans. Il est possible de cumuler les périodes d9exercice à titre 

professionnel si elles n9ont pas été consécutives, 
- Avoir réalisé des recettes annuelles moyennes, au cours des exercices clos sur les 2 dernières années civiles, inférieures 

à 90 000 € pour une exonération totale ou 126 000 € pour une exonération partielle (seuils de 250 000 € et 350 000 € pour 
une location de tourisme classé ou chambres d9hôtes). 

 
- Application du dispositif de l’article 151 septies du CGI : 

- Exonération totale de la plus-value lorsque la moyenne des recettes est inférieure à 90 000 €, 
- Exonération partielle de la plus-value lorsque la moyenne des recettes est inférieure à 126 000 €, 

QP exonérée = plus-value totale x (126 000 3 recettes) / 36 000. 
 
b. Dispositif d’exonération de l’article 151 septies B du CGI 
BOI-BIC-PVMV-20-40-30 § 210  
BOI-BIC-CHAMP-40-20 § 435 

 
Les plus-values à long terme réalisées à l'occasion de la cession d'immeubles affectés à une activité de location meublée exercée 
à titre professionnel sont éligibles au régime d'abattement  pour durée de détention. 
  
Rappels du dispositif : 
- Application aux plus-values à long terme réalisées sur les biens immobiliers affectés à l9activité, d9un abattement pour durée de 

détention de 10 % par année de détention au-delà de la cinquième, 
- Cumulable avec le dispositif de l’article 151 septies. 

c. Autres dispositifs 
BOI-BIC-CHAMP-40-20 § 435 

 
Plus généralement, les loueurs en meublés professionnels peuvent bénéficier, toutes autres conditions par ailleurs remplies, des 
dispositifs en faveur des apports et transmissions d'entreprises prévus à l'article 151 octies du CGI (apport en société d'une 
entreprise individuelle), à l'article 41 du CGI (transmission à titre gratuit), à l'article 151 septies A du CGI et à l'article 238 
quindecies du CGI (transmissions à titre onéreux), étant relevé que les plus-values afférentes aux biens immobiliers sont exclues 
des deux derniers dispositifs précités (article 151 septies A du CGI et à l'article 238 quindecies du CGI). 
 
 
 

Conformément aux dispositions de l'article 50-0 du CGI, l'abattement forfaitaire représentatif de frais et charges appliqué dans 
le régime des micro-entreprises est réputé tenir compte des amortissements pratiqués selon le mode linéaire. Par conséquent, 
lors de la cession de l'immeuble, la plus-value relève du court terme à hauteur des amortissements linéaires réputés inclus 
dans l'assiette forfaitaire. Cette quote-part est donc incluse dans le résultat imposable courant de l'entreprise et se trouve 
exclue du champ d'application de l'article 151 septies B du CGI.  

LES PLUS-VALUES 

73

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044988586/2022-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020033991/2008-12-29
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044989029/2022-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044988994/2022-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044988994/2022-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044989029/2022-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044978433/2022-01-01


 

 

Tableau récapitulatif des différents dispositifs d'exonération  

  

Exonération 

Éléments d’actif 
concernés 

Nature 

Cumul avec 

d'autres régimes 
d’exonération 

Impact social 
soumis à 

cotisations ? 

151 septies du 
CGI 
  
Plus-values des 
petites entreprises 

  
BOI-BIC-PVMV-40-
10-10 

 Moyenne CA N-1 et N-2 
HT < 90 000 € ou 
250 000 € si location de 
tourisme classée : 
TOTALE 

 Moyenne CA N-1 et N-2 
comprise entre 90 000 € 
et 126 000 € ou  
250 000 € et 300 000 € 
si location de tourisme 
classée : PARTIELLE 
(dégressive) 

Tous les biens sauf 
  
Terrain à bâtir 

Toutes les 
opérations de 
cession entraînant 
des plus-values 

 151 septies A du 
CGI 
 151 septies B du 

CGI 
  
BOI-BIC-PVMV-40-10
-10-30 § 280 et s. 

 Plus-Value CT : OUI 
(réintégration dans 
l’assiette des 
cotisations sociales et 
CSG/CRDS) 

 Plus-value LT : NON 

238 quindecies du 
CGI 
  
Cession d’une 
branche complète 
d’activité 

  
BOI-BIC-PVMV-40-
20-50 

 Cession < 500 000 € : 
TOTALE 

 Cession comprise entre 
500 000 € et  
1 000 000 € : 
PARTIELLE 
(dégressive) 

 Entreprise 
individuelle 

 Branche complète 
d9activité 

  
Exclusion : Immeuble 
et Terrain à bâtir 

Transmission à titre 
onéreux ou gratuit 

 151 septies A du 
CGI 
 151 septies B du 

CGI 
  
BOI-BIC-PVMV-40-20
-50 § 420 et s. 

 Plus-Value CT : OUI 
(réintégration dans 
l’assiette des 
cotisations sociales et 
CSG/CRDS) 

 Plus-value LT : NON 

151 septies A du 
CGI 
  
Départ à la 

retraite 

  
BOI-BIC-PVMV-40-
20-20 

TOTALE  Entreprise 
individuelle 

 intégralité des droits 
dans une société de 
personnes 

  
Exclusion : Immeuble 
et Terrain à bâtir 

Transmission à titre 
onéreux avec départ 
à la retraite dans les 
2 ans qui précèdent 
ou suivent la cession 

 151 septies du CGI 
 151 septies B du 

CGI 
 238 quindecies du 

CGI 
  
BOI-BIC-PVMV-40-20
-20-50 

 Plus-Value CT : OUI 
(réintégration dans 
l’assiette des 
cotisations sociales et 
CSG/CRDS) 

 Plus-value LT : OUI 
(imposition à la CSG, 
CRDS et autres 
prélèvements sociaux) 

151 septies B du 
CGI 
  
Plus-values 
immobilières à 
long terme 

 

BOI-BIC-PVMV-20-
40-30 

 AUCUNE pour les PV à 
CT 

 PV à long terme : 
Abattement de 10 % par 
année de détention à 
partir de 5 ans 

  
PV à LT après 15 ans : 

Exonération TOTALE 

Immeuble Toute opération 

entraînant une plus-
value immobilière 

 151 septies du CGI 
 151 septies A du 

CGI 
 238 quindecies du 

CGI 
  
BOI-BIC-PVMV-20-40
-30 § 420 et s. 

 Plus-Value CT : Pas 
d'exonération 

 Plus-value LT : NON 

6220 - Plus-values professionnelles et cotisations sociales 
 
Depuis le 1er Janvier 2012, les plus-values à court terme exonérées d9impôt sur le revenu par application de l’article 151 septies 
demeurent soumises aux cotisations sociales. 
Les plus-values à long terme ne sont en revanche pas soumises à cotisations sociales.  

LES PLUS-VALUES 
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6221 - Déclaration 
 
La plus value est déterminée sur la 2033-C, tableau de détermination des plus ou moins-values : 

LES PLUS-VALUES 
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En cas d9exonérations fiscales, les plus-values exonérées sont à déduire du résultat fiscal, 2033-B et à reporter en 2031 :  

LES PLUS-VALUES 
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LES PLUS-VALUES 
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6222    E - LES CHANGEMENTS DE QUALITÉ 
BOI-BIC-CHAMP-40-20 § 450 
 
- Le changement de statut de professionnel ou non professionnel n9entraîne pas de cessation d9activité, il n9y a pas de plus ou 

moins value à constater à ce moment. 
 

- En cas de cession d'immeuble par un contribuable ayant eu alternativement la qualité de loueur en meublé 
professionnel et de loueur en meublé non-professionnel, la plus-value afférente à cette cession est soumise au régime 
d'imposition applicable lors de la cession. Le contribuable ne sachant pas nécessairement lors de la cession s'il sera 
considéré, au titre de l'année de cession, comme un loueur en meublé professionnel ou comme un loueur en meublé non 
professionnel, il pourra être admis que celui-ci soumette la plus-value aux règles qui découlent du statut qui était le sien l'année 
précédente et, si nécessaire, régularise le montant dû lors de l'imposition des revenus de l'année de cession.� 
 

L9administration admet qu9un changement de qualité ne constitue pas une « migration » du bien : 
 
« Le changement de qualité n’entraîne pas les conséquence d’une cessation d’activité au sens de l’article 201 du CGI ou 
de l’article 202 ter du CGI » 
 
Conséquences : 
- La plus-value de cession du bien dépend de la qualité du cédant l9année de la vente, 
- En cas d9application du régime des plus-values des particuliers, la durée de détention du bien se calcule depuis son 

acquisition. 
 
 
 

 
 
 
6223 F - DONATION D’UN BIEN LOUÉ MEUBLÉ 
 
Distinction fondamentale entre professionnels et non-professionnels : 
 
- En matière de plus-values professionnelles, la donation d9un bien affecté à l9activité constitue le fait générateur d9une plus-

value imposable 
 
- En matière de plus-values privées, seules les mutations à titre onéreux constituent des faits générateurs de plus-values 

imposables. La donation d9un bien immobilier faisant l9objet d9une location meublée exercée à titre non professionnel ne 
constitue pas le fait générateur d9une plus-value imposable à l9impôt sur le revenu (réponse ministérielle Christophe-André 
FRASSA du 28/05/2015, question n°14933 ; JO  Sénat). 

LES PLUS-VALUES 

LMP : un bien immobilier donné en location meublée qui, avant d9être cédé, a figuré successivement ou alternativement dans 
les patrimoines privé et professionnel du contribuable est considéré comme un « bien migrant ». Dans ce cas, il convient de 
déterminer deux plus-values distinctes soumises à des régimes fiscaux différents : 
- Une plus-value professionnelle qui correspond à la plus-value acquise par le bien depuis sa date d9entrée dans l9actif  
professionnel jusqu'au jour de sa cession ou du retrait de l9actif. 
- Une plus-value privée, qui correspond à la plus-value acquise au cours de la période pendant laquelle le bien a figuré dans le 
patrimoine privé. 
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DÉMEMBREMENT 
 

CHAPITRE 1 

7110   A - LE PRINCIPE 
 

7111 - Démembrement et usufruit 
 

Le démembrement de propriété est un acte juridique qui consiste à diviser la pleine propriété d9un bien en 2 parties  : la nue-
propriété et l9usufruit. 
 
a. La nue-propriété est le droit de disposer du bien, sans pouvoir l9utiliser, ni en avoir la jouissance (celle-ci est donnée à 
l9usufruitier), ni en tirer un revenu locatif. Le nu propriétaire peut vendre son droit de propriété, sans vendre la jouissance du bien. 
 
b. L’usufruit permet de jouir du bien c’est-à-dire de l9occuper ou d9en tirer des revenus locatifs. Il peut être loueur en meublé. 
C9est à l9usufruitier que reviennent les paiements de la taxe foncière, éventuellement taxe d9habitation, et les réparations 
d9entretien. En application de l’article 156 du CGI, l’usufruitier est autorisé à déduire les charges liées à la location du bien.  

 

2 types d9usufruit : 
 

- L’usufruit viager : le nu-propriétaire devient plein propriétaire au décès de l9usufruitier, 
- L’usufruit temporaire : l9usufruitier peut jouir du bien et encaisser les éventuels revenus issus de sa location pendant une 

période déterminée au préalable. A l9extinction de la donation temporaire, le nu-propriétaire récupère l9usufruit et redevient 
donc plein propriétaire du bien. 

 
7112 - Usufruit, nue-propriété et pleine propriété : quels sont les droits de chacun ? 

A noter que chaque partie ne peut plus disposer librement du bien. Par exemple, l9usufruitier, bien qu9il puisse louer le bien et 
percevoir les revenus issus de cette location, ne pourra pas vendre le bien.  

 

Pour la vente d9un bien démembré, l9accord des 2 parties est indispensable. 

Droits sur le bien 

Titulaire 

Propriétaire  
(pleine propriété) Nu-propriétaire Usufruitier 

Disposer du bien (le vendre par exemple) OUI OUI NON 

Utiliser un bien (l'occuper par exemple) OUI NON OUI 

Percevoir des revenus issus de ce bien (des 
loyers par exemple) 

OUI NON OUI 

7113   B - L’AMORTISSEMENT 
 

7114 - Démembrement et amortissement  
 
L9usufruitier n9étant pas le propriétaire, il ne peut plus amortir la pleine propriété du bien. En revanche, il peut amortir la valeur de 
l9usufruit. 
 
 Il est possible de déterminer une durée d9amortissement, soit égale à la durée du démembrement en cas d9opération à durée 
déterminée, soit calculée selon les données statistiques d9espérance de vie de l9INSEE quand le démembrement est viager. 
 
La possibilité d9amortir la dépréciation d9un bien en usufruit viager a été confirmée par une décision du Conseil d’Etat, Arrêt 
n° 419912 du 24 avril 2019.  
 
La valeur de l9usufruit est déterminée en vertu du barème présent à l9article 669 du code général des impôts.  
 
Plus l9âge de l9usufruitier sera élevé, et plus la valeur de l9usufruit sera moindre comparée à celle de la nue-propriété.  
 
Attention, si la location du bien intervient plusieurs années après la donation de la nue-propriété, la valeur de l9usufruit retenue 
pour le calcul l9amortissement sera basée sur l9âge actuel de l9usufruitier, et non celui qu9il avait au jour de la donation. 
 
En usufruit, il n’existe plus de distinction entre le mobilier, les travaux, ou encore les différentes composantes du 
logement.  
Une fois la valeur de l9usufruit déterminée, cette dernière sera amortie sur la base de la durée de vie moyenne restante.  
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DÉMEMBREMENT 
 

CHAPITRE 1 

 
A retenir : 
 
Lorsqu'un immeuble a été acquis par deux personnes physiques, l'une acquérant l'usufruit temporaire pour louer ce bien meublé, 
l'autre acquérant la nue-propriété, ou lorsqu'un immeuble dont la propriété est démembrée est donné en location meublée, la 
situation de chacun est la suivante. 
- L'usufruitier est imposable dans la catégorie des BIC à raison des revenus procurés par la location meublée, sous déduction 
des charges (abattement ou charges réelles), dans les conditions de droit commun. 
- Le nu-propriétaire qui ne perçoit aucun revenu n'est pas imposable à ce titre et ne peut déduire aucune charge. Il en est de 
même si le nu-propriétaire exerce une activité relevant d'un régime réel d'imposition dans la catégorie des BIC et qu'il décide 
d'inscrire la nue-propriété de l'immeuble à son actif professionnel : en effet, les charges afférentes à cette immobilisation 
(amortissements, intérêts d'emprunt relatifs à l'acquisition de la nue-propriété, dépenses de réparation) ne sont pas déductibles 
des résultats dès lors qu'il ne s'agit pas d'un bien affecté à son activité professionnelle (Rép. Warsmann 11-12-2007) 
 
 
 
 
 
 
7115   C - LES TRAVAUX  

 
7116 - Répartition des frais en démembrement 

 
Juridiquement, la répartition des travaux entre usufruitier et nu-propriétaire diffère selon qu9il s9agisse de dépenses d9entretien ou 
de grosses réparations (articles 605 et 606 du Code civil) : le nu-propriétaire est redevable des grosses réparations tandis que 
l9usufruitier est redevable des dépenses d9entretien, d9amélioration (tels que agrandissement, construction d9une piscine, etc..). 

 
Fiscalement, la distinction juridique des travaux d9entretien ou de grosses réparations n9est pas retenue : c9est la personne qui a 
payé et supporté définitivement les travaux qui peut les déduire.  
 
 
  

La valeur de l9usufruit est comptabilisée en compte 207. 
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LOUER SA RÉSIDENCE PRINCIPALE 
 

CHAPITRE 2 

7210   A - LIMITATION  
 
7211 - Location de sa résidence principale 
 
Le domicile, ou la résidence principale, se définit comme le logement occupé au moins 8 mois par an (sauf obligation 
professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure). 
 
Il est possible de mettre sa résidence principale en location durant une courte période, par exemple durant les vacances ou le 
week-end, à la condition de déclarer cette location préalablement à la mairie et aux impôts, et de respecter les règles de location 
d'un meublé de tourisme.  
Cette location est en effet considérée comme une activité de location meublée         Partie « Démarches de création » § 2106.   
La loi ELAN encadre la possibilité de louer sa résidence principale dans la limite de 120 nuits par an.  
Au-delà, une déclaration en mairie pour changement d9usage doit être faite. 
 
 

 
 
7212  B - EXONÉRATIONS  
 
7213 - Cas d’exonération pour location de résidence principale 
 
Les revenus provenant de la location de tout ou partie de sa résidence principale sont exonérés : 
 
- si les pièces louées font partie de la résidence principale du bailleur, étant précisé que l9exonération s9applique, en principe, 

aux personnes qui réduisent le nombre de pièces qu9elles occupent dans leur logement principal, 
 
- si les pièces louées constituent, pour les personnes accueillies, leur résidence principale.  
 Les étudiants doivent être considérés comme ayant leur résidence principale au lieu où ils séjournent habituellement 
 au cours de l'année universitaire, même s'ils ont conservé leur domicile légal chez leurs parents. La même solution 
 s'applique en ce qui concerne les apprentis obligés de séjourner dans le lieu où s'effectue leur apprentissage.� 
 La ou les pièces louées peuvent également l'être à un travailleur saisonnier. Ces derniers sont en effet considérés comme  
 ayant leur résidence temporaire au lieu où ils séjournent dans le but d'exécuter leur contrat de travail saisonnier. Le 
 locataire doit justifier d9un contrat saisonnier (agriculture, tourisme) ou d9un emploi où le CDI n9est pas la norme en raison 
 de la nature temporaire du travail. Les secteurs concernés (hôtellerie, restauration, loisirs, sport, spectacles&) sont listés à 
 l’article D 1242-1 du Code du travail. 
 
- si le prix de location demeure fixé dans des limites raisonnables. 
 Depuis 2006, les plafonds sont réévalués en tenant compte du nouvel indice de référence des loyers, issu de l’article 35 
 de la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 et modifié par l’article 9 de la loi n° 2008-111 du 8 février 2008 pour le 
 pouvoir d’achat, publié par l9Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE). 
 

 A titre d'exemple, pour 2024, le loyer annuel par m2, charges non comprises, ne doit pas excéder 213 € en Ile de France et 
 157 € dans les autres régions (au lieu de 206 € et 152 € en 2024). 
             BOI-BIC-CHAMP-40-20 §160 
 
Une autre exonération existe pour les revenus de location habituelle, d9une ou plusieurs pièces de l9habitation principale à des 
personnes n9y élisant pas domicile si leur montant est inférieur à 760 € TTC par an. (BOI-BIC-CHAMP-40-20 §60) 
 
En dehors de ces exonérations, le contribuable doit déclarer la location de sa résidence principale dans la catégorie des BIC, soit 
au régime réel ou au régime micro        Partie « Micro ou réel ? » § 2031 

Ces exonérations s9appliquent aux locations réalisées jusqu9au 31 décembre 2026. Article 38 de la loi n° 2023-1322 du 29 
décembre 2023 de finances pour 2024  

À compter du 1er janvier 2025, le nombre maximal de nuitées pourra être abaissé, dans la limite de 90 jours par an, sur 
délibération motivée du conseil municipal dans les communes situées en zone tendue. Code du tourisme article L 324-1-1, 
IV modifié ; Loi 2024-1039, art. 4, I-1 Cette possibilité sera offerte à toutes les communes à une date fixée par décret et au 
plus tard le 20 mai 2026 Code du tourisme article L 324-1-1, IV modifié ; Loi 2024-1039, article 1, I-1o-c-al. 1 et II 
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LOUER SA RÉSIDENCE PRINCIPALE 
 

CHAPITRE 2 

7213 - Exemples d’exonération pour location de résidence principale 
 
 

 
Si le loyer excède le plafond, c'est la totalité du loyer qui doit être déclaré et imposé   
 

 

7214 - Exonération de CFE 
 
 
 Les personnes qui louent ou sous-louent en meublé une ou plusieurs pièces de leur 
habitation principale, sous réserve que les pièces louées constituent pour le locataire 
ou le sous-locataire en meublé sa résidence principale, et que le prix de location 
demeure fixé dans des limites raisonnables article 1459 du CGI 
 
 

  Location à Paris Location à Rennes 

Type de location 

Chambre meublée de 18 m² dans la 
résidence principale du bailleur 

Chambre meublée de 18 m² dans la 
résidence principale du bailleur 

Locataire Étudiant Étudiant  

Calcul du plafond de loyer  (213 × 18) ÷ 12 = 319 € (157 × 18) ÷ 12 = 235 € 

Exonération d'impôt Si le loyer hors charges est ≤ 319 € 
mensuels 

Si le loyer hors charges est ≤ 235 € 
mensuels 

Pour résumer, exonération d9impôt et de CFE si : 

- les pièces louées font partie de la résidence principale du propriétaire bailleur,  

- les pièces louées constituent pour le locataire sa résidence principale ou la résidence temporaire du salarié saisonnier,  

- le prix de location est fixé dans des limites raisonnables. 

83



 

 

DISPOSITIF CENSI-BOUVARD 
 

CHAPITRE 3 

ART 199 SEXVICIES du CGI 
BOI-IR-RICI-220-10-10, BOI-IR-RICI-220-10-20, BOI-IR-RICI-220-20, BOI-IR-RICI-220-30,  
BOI-IR-RICI-220-40, BOI-IR-RICI-220-50, BOI-IR-RICI-220-60 
 
7310  A - LE PRINCIPE 
 
7311 3 Dispositif 
 
Le statut LMNP est cumulable avec l9avantage fiscal Censi-Bouvard.  
 
Le dispositif Censi-Bouvard permettait une réduction d9impôt sur le revenu, accordée aux personnes physiques ayant acquis un 
logement neuf ou en état futur d9achèvement entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2022. Certains logements peuvent donc 
être concernés par ce dispositif. 
 
7312  B - LES LOGEMENTS CONCERNÉS 
 
7313 3 Les logements concernés par le dispositif 
 
L'investissement en Loi Censi-Bouvard concerne uniquement les résidences meublées suivantes : 
- Les résidences de tourisme classées (fin de l'éligibilité au 31 décembre 2016), 
- Les résidences avec services pour étudiants, 
- Les résidences avec services agréées pour personnes âgées ou handicapées, 
- Les résidences d'accueil et de soins agréées. 
 
Les logements doivent être loués meublés et par bail commercial à l'exploitant de la résidence pour une durée minimale de neuf 
ans. 
 
7314  C - LA RÉDUCTION D’IMPÔT  
 
7315 - Censi Bouvard et réductions d’impôts 
 
La réduction d9impôt est réservée aux contribuables ayant la qualité de loueur en meublé non professionnel au moment de 
l9acquisition, même s9ils exercent par la suite cette activité en tant que professionnel. 
 
- Base de la réduction d9impôt : 

- Prix de revient du logement = prix d9acquisition + frais (notaire, droits de timbre, TVA, etc.), 
- Plafonnée à 300 000 € par an (peu importe le nombre de logement acquis). 

 
- Taux de la réduction : 11 % sur 9 ans. 

 
- Fait générateur : 

- Année d9acquisition pour les logements neufs ou réhabilités, 
- Année d9achèvement pour les logements VEFA ou en cours de réhabilitation. 

 
Il est possible d9acquérir plusieurs logements par an mais le montant maximum retenu pour le calcul de la réduction d9impôt est de 
300 000 € HT. 
 
Le dispositif Censi-Bouvard permet de récupérer la TVA sur l9acquisition du bien immobilier (20 %) si l9exploitant de la résidence 
assure en plus de l9hébergement au moins 3 de ces services : petit déjeuner, nettoyage régulier des locaux, fourniture du linge de 
maison et réception de la clientèle. 

 
 

La réduction d9impôt Censi-Bouvard n9est pas incompatible avec la RIOGA. 
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7316  D - AMORTISSEMENT DES IMMEUBLES AYANT OUVERT DROIT À LA RÉDUCTION D’IMPÔT  
 
7317 - L’immeuble  
 
Les amortissements de l9immeuble concerné ne sont admis en déduction qu9à hauteur de ceux pratiqués sur la fraction du prix de 
revient des immeubles excédant le montant retenu pour le calcul de la réduction d9impôt. Il est possible d'amortir la fraction du bien 
supérieur à 300 000 € qui a été prise en compte pour le calcul de la réduction d'impôt maximum. 

 
En pratique : les amortissements de l9immeuble sont comptabilisés en totalité, ils suivent le plan d9amortissement classique. En 
revanche, les amortissements correspondant à la partie de l9immeuble qui a bénéficié de la réduction d9impôt (300 000 € dans 
l9exemple ci-dessus) ne sont pas déductibles fiscalement et doivent être réintégrés. Ils ne sont pas non plus reportables (il n9y a 
pas lieu de faire un suivi). La non déductibilité de ces amortissements est définitive pendant toute la durée de la location. 
 
La limitation applicable sur toute la période d’amortissement est définitive   
 
« Dès lors que l9immeuble a ouvert droit à réduction d9impôt, la limitation de la déductibilité des amortissements s9applique sur 
toute la période d9amortissement. Par ailleurs, cette limitation de la déductibilité des amortissements est définitive. Ainsi, les 
amortissements non déduits en application de l’article 39 G du CGI ne pourront l9être ultérieurement. » 
 
Les amortissements concernés étant définitivement non déductibles, ils n9ont pas à figurer dans un suivi d9amortissements relatifs 
à l’article 39-C. 
 
Cf. BOI-BIC-CHAMP-40-20 §320 
 
 
7318  E - AMORTISSEMENT DU MOBILIER 
 
7319 - Les meubles 
 
Le mobilier s9amortit et ne bénéficie pas de la réduction d9impôt Cenci-Bouvard. Ces amortissements sont donc déductibles sous 
réserve de la règle fixée par l’article 39-C. 
 

Cette règle s9applique uniquement lorsque le contribuable relève du régime réel d9imposition. Elle est sans incidence pour ceux 
placés sous le régime de la micro-entreprise. 

Exemple : 
 
Pour un logement dont le prix de revient est de 350 000 €, seule la fraction de ce prix qui excède 300 000 €, soit 50 000 €, 
pourra faire l9objet d9un amortissement déductible du résultat imposable dans les limites fixées par l’article 39-C du CGI. 

DISPOSITIF CENSI-BOUVARD 
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RÉPONSES DE LA DRFiP 
 

CHAPITRE 4 

L9administration fiscale a été interrogée sur différents points relatifs à la 
location meublée. Vous trouverez ci-après un résumé des questions et 
réponses.  
Nous sommes à disposition si vous souhaitez recevoir les réponses 
dans leur intégralité. 
 
 
7410  A - ACTIVITÉ SIMULTANÉE DE LOUEUR EN MEUBLÉ ET AUTRE ACTIVITÉ BIC  
 
La problématique était de savoir si un loueur en meublé qui a une autre activité BIC peut-il opter pour un régime réel pour une 
seule de ses activités ? 
 
Réponse DRFIP du 23/08/2022 
 
En effet, le BOI-BIC-DECLA-10-10-20 alinéa 90 autorise si le CA cumulé des 2 activités est inférieur au seuil micro d’opter 
entreprise par entreprise donc une en micro et l’autre au réel. 
Mais, le BOI-BIC-DECLA-30-40-20-10 alinéa 10 oblige les Loueurs en Meublé à souscrire une déclaration unique (au lieu 
d’exercice de l’autre activité). 
Le dépôt d’une déclaration unique s’impose pour un Loueur en Meublé avec une autre activité donc option globale pour un régime 
réel. 
  
 
7411  B - VALORISATION DE L’IMMEUBLE LORS DU CHANGEMENT DE RÉGIME MICRO À RÉEL  
 
La problématique était de connaître la valorisation d9un immeuble lors d9un passage d9un LMNP de micro à réel. 
Plus précisément doit-on retenir la valeur de l9immeuble au moment du passage de micro à réel ou celle du début d9activité de 
LMNP et les conséquences pour le début d9amortissement ? 
 
Réponse DRFIP du 21/04/2021  
  
Le passage de micro à réel n’entraîne pas la création d’une entreprise nouvelle, l’immeuble doit donc être inscrit à sa valeur 
d’origine (par apport ou acquisition) diminuée des annuités d’amortissements qui sont considérées comme ayant été 
antérieurement déduites dans le cadre de l’abattement forfaitaire. 
 
 

7412   C - VALORISATION DE L’IMMEUBLE ET PLUS-VALUE LORS DU CHANGEMENT DE FONCIER À MEUBLÉ  
  
Dans le même principe que la problématique précédente la question est de connaître les modalités d9un passage de revenu 
foncier à loueur en meublé ? 
  
Réponse DRFIP du 23/08/2022  
 
A contrario de la réponse précédente le passage de location nue à location meublée entraîne la création d’une entreprise nouvelle. 
Conséquence 1 : le transfert d’un bien du patrimoine personnel vers l’actif professionnel fait l’objet d’une inscription pour sa valeur 
vénale (pas obligatoirement égale à la valeur d’acquisition). 
Conséquence 2 : l’affectation fait naître une plus-value latente des particuliers qui sera imposable au moment de la cession du 
bien. 
Dans le cas spécifique des revenus fonciers ayant bénéficié d’avantages fiscaux de type Périssol, Robien, Besson& les montants 
déduits par « amortissement » n’entrent pas en compte dans la valeur de l’affectation du bien. 
  
 
7413  D - COUPLE PACSÉ ET RIOGA 
 
La problématique était de savoir si pour une indivision formée par un couple pacsé, il est possible d9exercer à titre individuel par 
l9un des deux partenaires pacsés, afin de pouvoir bénéficier de la réduction d9impôt pour frais de comptabilité et d9adhésion à un 
OGA. 
 
Réponse DRFIP du 27/12/2021  
 
Il s’avère qu’il est possible qu’un des deux partenaires pacsés exerce à titre individuel, mais à la condition qu’au préalable une 
convention d’administration ait été établie entre les deux partenaires. 
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LOCATION VIDE A LOCATION MEUBLEE 
 

CHAPITRE 5 

Les revenus tirés de la location de logements vides sont à déclarer en revenus fonciers. 
 
7510   A - Deux régimes déclaratifs : 
 
7411 Le régime micro-foncier 
Jusqu9à 15 000 € de locations : c9est le régime de droit.  
Le montant à retenir correspond au montant annuel des revenus et recettes accessoires, charges incombant au locataire non 
comprises. 
Ce sont les revenus perçus sur l9année, quelle que soit la durée de location au cours de l9année.  
Un abattement forfaitaire de 30 % est appliqué. 
 
7512 Le régime réel  
 
Il s9applique lorsque : 
- le revenu brut  (loyers en principal et recettes accessoires, charges incombant au locataire non comprises) est supérieur  à    
15 000 €, 
- si exclusion expresse du régime microfoncier (monuments historiques, logement bénéficiant d9un régime de déduction 
particulier (Besson, Borloo, Périssol...), 
- ou sur option pour les loueurs relevant normalement du régime « micro-foncier ». L9option résulte du dépôt d9une déclaration de 
revenus fonciers n° 2044. Elle est irrévocable pendant 3 ans.. 
 
7520   B - A savoir  
 
Avant de passer de la location vide à meublée :  
 
- Il ne faut pas avoir imputé de déficit foncier lié à la location vide que l'on souhaite louer en location meublée sur ses 
revenus globaux au titre des trois dernières années. Par exemple, dans le cas d'un déficit imputé sur l'année 2022, le loueur ne 
pourra pas basculer en location meublée avant 2025 (soit la troisième année suivant l'imputation). 
- Le déficit foncier peut être déduit du revenu global (contrairement au déficit en LMNP). 
- La déduction du déficit foncier est plafonnée à 10 700 € (ou 15 300 euros pour les logements concernés par l'une 
des déductions prévues à l9article 31 du CGI). L9excédent de déficit foncier peut être reporté et déduit durant six ans de 
l9ensemble de vos revenus, durant dix ans de vos seuls revenus fonciers. 

 

7530  C - Charges déductibles des revenus fonciers 
 
- Les frais de gestion et d9administration du bien : rémunération d9un concierge, frais d9agence immobilière ou d9un syndic de 
copropriété, etc., 
- Les impôts liés au logement et non récupérables auprès du locataire comme la taxe foncière, 
- Les dépenses de réparation et d9entretien, qu9il s9agisse de travaux occasionnés par la vétusté du logement ou afin de faciliter 
sa location, 
- Les dépenses d9amélioration, qui ont pour objet d9améliorer les conditions de vie au sein d9un logement sans en modifier la 
structure, 
- Les provisions pour charge dans le cadre d9une copropriété, 
- Les charges locatives, si vous n'êtes pas parvenu à les récupérer auprès du locataire au 31 décembre de l9année suivant son 
départ, 
- L9indemnité d9éviction ou de relogement d9un locataire, 
- Les primes d9assurance, 
- Les intérêts et frais d9emprunt liés à la souscription d'un prêt immobilier. 

À noter : 
- Les travaux de construction, reconstruction ou d9agrandissement ne peuvent pas être déduits de votre revenu foncier. 
-� Les charges liées aux intérêts d9emprunt ne sont pas déductibles de la même manière que les autres frais : elles sont 
déductibles du revenu foncier et ne peuvent être déduites du revenu global. 
- Amortissement impossible. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048847629
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/proprietaire-bailleur-charges-recuperables-locataire
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